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https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 
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Rajasthan) entre l'Inde et l'Association internationale de développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association 
internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). New Delhi, 24 mai 2011 

Entrée en vigueur :  22 juin 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 18 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2789, I-49056 

No. 49056 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Congo 

Financing Agreement (Agriculture Rehabilitation and Recovery Support Project) between 
the Democratic Republic of Congo and the International Development Association (with 
schedules, appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 1 July 2005, as amended through 15 October 2006). Kinshasa, 
20 May 2010 

Entry into force:  31 December 2010 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 18 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Congo 

Accord de financement (Projet d'appui à la réhabilitation et à la relance de l’agriculture) 
entre la République démocratique du Congo et l'Association internationale de dévelop-
pement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux 
dons de l'Association internationale de développement, en date du 1er juillet 2005, telles 
qu'amendées au 15 octobre 2006). Kinshasa, 20 mai 2010 

Entrée en vigueur :  31 décembre 2010 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 18 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2789, I-49057 

No. 49057 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Belarus 

Loan Agreement (Road Upgrading and Modernization Project) between the Republic of 
Belarus and the International Bank for Reconstruction and Development (with sched-
ules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development General 
Conditions for Loans, dated 31 July 2010). Minsk, 19 November 2010 

Entry into force:  5 July 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 18 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Bélarus 

Accord de prêt (Projet relatif à l'entretien et à la modernisation des routes) entre la Répu-
blique du Bélarus et la Banque internationale pour la reconstruction et le développe-
ment (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 31 juillet 
2010). Minsk, 19 novembre 2010 

Entrée en vigueur :  5 juillet 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 18 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2789, I-49058 

No. 49058 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

India 

Loan Agreement (Second Karnataka State Highways Improvement Project) between India 
and the International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, ap-
pendix and International Bank for Reconstruction and Development General Conditions 
for Loans, dated 31 July 2010). Bangalore, 30 May 2011 

Entry into force:  19 July 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 18 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Inde 

Accord de prêt (Deuxième projet d'amélioration des routes dans l'État de Karnataka) entre 
l'Inde et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec an-
nexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internatio-
nale pour la reconstruction et le développement, en date du 31 juillet 2010). Bangalore, 
30 mai 2011 

Entrée en vigueur :  19 juillet 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 18 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2789, I-49059 

No. 49059 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Senegal 

Financing Agreement (Public Financial Management Technical Assistance Project) between 
the Republic of Senegal and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for Credits 
and Grants, dated 31 July 2010). Washington, 28 June 2011 

Entry into force:  22 September 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 18 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Sénégal 

Accord de financement (Projet d'assistance technique à la gestion des finances publiques) 
entre la République du Sénégal et l'Association internationale de développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Washington, 
28 juin 2011 

Entrée en vigueur :  22 septembre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 18 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2789, I-49060 

No. 49060 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

China 

Global Environment Facility Grant Agreement (Sustainable Management and Biodiversity 
Conservation of the Lake Aibi Basin Project) between the People's Republic of China 
and the International Bank for Reconstruction and Development (acting as an imple-
menting Agency of the Global Environment Facility) (with schedules, appendix and 
Standard Conditions for Grants made by the World Bank out of various funds, dated  
31 July 2010). Beijing, 1 August 2011 

Entry into force:  9 September 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 18 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Chine 

Accord de don du Fonds pour l'environnement mondial (Projet relatif à la gestion durable et 
à la conservation de la biodiversité du bassin du lac Aibi) entre la République populaire 
de Chine et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (agis-
sant en tant qu’agent d'exécution du Fonds pour l'environnement mondial) (avec an-
nexes, appendice et Conditions standard pour les dons consentis par la Banque mondiale 
sur divers fonds, en date du 31 juillet 2010). Beijing, 1er août 2011 

Entrée en vigueur :  9 septembre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 18 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2789, I-49061 

No. 49061 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

India 

Financing Agreement (Kerala Local Government and Service Delivery Project) between 
India and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Thiruvanthapuram, 4 July 2011 

Entry into force:  16 September 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 18 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Inde 

Accord de financement (Projet relatif aux collectivités locales et aux prestations de services 
dans le Kerala) entre l'Inde et l'Association internationale de développement (avec an-
nexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Asso-
ciation internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Thiruvanthapuram, 
4 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  16 septembre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 18 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2789, I-49062 

No. 49062 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Tunisia 

Loan Agreement (Governance and Opportunity Development Policy Loan) between the Re-
public of Tunisia and the International Bank for Reconstruction and Development (with 
schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development Gen-
eral Conditions for Loans, dated 31 July 2010). Washington, 21 June 2011 

Entry into force:  27 July 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 18 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Tunisie 

Accord de prêt (Prêt de politique de développement pour la gouvernance et les opportunités) 
entre la République tunisienne et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
31 juillet 2010). Washington, 21 juin 2011 

Entrée en vigueur :  27 juillet 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 18 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2789, I-49063 

No. 49063 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

El Salvador 

Loan Agreement (Public Finance and Social Progress Development Policy Loan) between the 
Republic of El Salvador and the International Bank for Reconstruction and Develop-
ment (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Devel-
opment General Conditions for Loans, dated 31 July 2010). Washington, 27 July 2011 

Entry into force:  7 September 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 18 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

El Salvador 

Accord de prêt (Prêt relatif à la politique de développement des finances publiques et du 
progrès social) entre la République d'El Salvador et la Banque internationale pour la re-
construction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales ap-
plicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le développe-
ment, en date du 31 juillet 2010). Washington, 27 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  7 septembre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 18 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2789, I-49064 

No. 49064 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Nepal 

Financing Agreement (Enhanced Vocational Education and Training Project) between 
Nepal and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Kathmandu, 30 June 2011 

Entry into force:  23 August 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 18 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Népal 

Accord de financement (Projet d’amélioration de l’enseignement et de la formation profes-
sionnelle) entre le Népal et l'Association internationale de développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association 
internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Katmandou, 30 juin 2011 

Entrée en vigueur :  23 août 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 18 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2789, I-49065 

No. 49065 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Nepal 

Financing Agreement (Kabeli Transmission Project) between Nepal and the International 
Development Association (with schedules, appendix and International Development As-
sociation General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Kathmandu, 
27 June 2011 

Entry into force:  21 September 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 18 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Népal 

Accord de financement (Projet de transport d’électricité-Kabeli) entre le Népal et l'Associa-
tion internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Katmandou, 27 juin 2011 

Entrée en vigueur :  21 septembre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 18 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2789, I-49066 

No. 49066 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Tunisia 

Guarantee Agreement (Northern Tunis Wastewater Project) between the Republic of 
Tunisia and the International Bank for Reconstruction and Development (with 
International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, 
dated 1 July 2005, as amended through 12 February 2008). Washington, 7 October 2010 

Entry into force:  14 April 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 18 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Tunisie 

Accord de garantie (Projet d'évacuation des eaux usées au nord de Tunis) entre la Répu-
blique tunisienne et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
(avec Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la re-
construction et le développement, en date du 1er juillet 2005, telles qu’amendées au 
12 février 2008). Washington, 7 octobre 2010 

Entrée en vigueur :  14 avril 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 18 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2789, I-49067 

No. 49067 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Nepal 

Financing Agreement (Urban Governance and Development Program: Emerging Towns 
Project) between Nepal and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for Credits 
and Grants, dated 31 July 2010). Kathmandu, 30 June 2011 

Entry into force:  2 October 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 18 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Népal 

Accord de financement (Programme de gouvernance et de développement des zones 
urbaines : Projet de villes émergentes) entre le Népal et l'Association internationale de 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits 
et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). 
Katmandou, 30 juin 2011 

Entrée en vigueur :  2 octobre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 18 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2789, I-49068 

No. 49068 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Jamaica 

Loan Agreement (Second Programmatic Fiscal Sustainability Development Policy Loan) be-
tween Jamaica and the International Bank for Reconstruction and Development (with 
schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development Gen-
eral Conditions for Loans, dated 31 July 2010). Washington, 25 September 2011 

Entry into force:  6 October 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 18 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Jamaïque 

Accord de prêt (Deuxième prêt programmatique relatif à la politique de développement pour 
la viabilité budgétaire) entre la Jamaïque et la Banque internationale pour la recons-
truction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales appli-
cables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, 
en date du 31 juillet 2010). Washington, 25 septembre 2011 

Entrée en vigueur :  6 octobre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 18 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2789, I-49069 

No. 49069 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Morocco 

Loan Agreement (Second Municipal Solid Waste Sector Development Policy Loan) between 
the Kingdom of Morocco and the International Bank for Reconstruction and Develop-
ment (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Devel-
opment General Conditions for Loans, dated 31 July 2010). Rabat, 28 February 2011 

Entry into force:  18 May 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 18 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Maroc 

Accord de prêt (Deuxième prêt relatif à la politique de développement pour le secteur des 
déchets solides municipaux) entre le Royaume du Maroc et la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions géné-
rales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le déve-
loppement, en date du 31 juillet 2010). Rabat, 28 février 2011 

Entrée en vigueur :  18 mai 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 18 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2789, I-49070 

No. 49070 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Colombia 

Guarantee Agreement (Río Bogotá Environmental Recuperation and Flood Control Project) 
between the Republic of Colombia and the International Bank for Reconstruction and 
Development (with International Bank for Reconstruction and Development General 
Conditions for Loans, dated 1 July 2005, as amended through 12 February 2008). 
Bogotá, 15 July 2011 

Entry into force:  21 September 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 18 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Colombie 

Accord de garantie (Projet de restauration environnementale et de protection contre les 
inondations du Río Bogotá) entre la République de Colombie et la Banque internatio-
nale pour la reconstruction et le développement (avec Conditions générales applicables 
aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en 
date du 1er juillet 2005, telles qu’amendées au 12 février 2008). Bogotá, 15 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  21 septembre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 18 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Volume 2789, I-49071 

No. 49071 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Congo 

Financing Agreement (Multimodal Transport Project) between the Democratic Republic of 
Congo and the International Development Association (with schedules, appendix and In-
ternational Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 
1 July 2005, as amended through 15 October 2006). Kinshasa, 14 July 2010 

Entry into force:  15 April 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 18 October 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Congo 

Accord de financement (Projet de transport multimodal) entre la République démocratique 
du Congo et l'Association internationale de développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale 
de développement, en date du 1er juillet 2005, telles qu'amendées au 15 octobre 2006). 
Kinshasa, 14 juillet 2010 

Entrée en vigueur :  15 avril 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 18 octobre 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49072 
____ 

 
France 

 

and 
 

Kazakhstan 

Agreement between the Government of the French Republic and the Government of the Re-
public of Kazakhstan on cooperation in military matters. Astana, 6 October 2009 

Entry into force:  25 July 2011 by notification, in accordance with article 16  
Authentic texts:  French, Kazakh and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 31 October 2011 
 
 
 

France 
 

et 
 

Kazakhstan 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KAZAKHSTAN ON COOP-
ERATION IN MILITARY MATTERS 

The Government of the French Republic and the Government of the Republic of Kazakhstan, 
hereafter referred to as “the Parties”, 

Referring to the Treaty of friendship, understanding and cooperation between the French 
Republic and the Republic of Kazakhstan, signed at Paris on 23 September 1992, 

On the basis of the Declaration of intent regarding the strategic partnership between the Gov-
ernment of the French Republic and the Government of the Republic of Kazakhstan, signed on 
8 February 2008, 

Recognizing the importance of the Agreement between the States parties to the North Atlantic 
Treaty and other States participating in the “Partnership for Peace” program regarding the Status of 
their Forces, and the Protocol thereto, signed at Brussels on 19 June 1995 (hereinafter referred to 
as “the SOFA PPP Agreement”), 

On the basis of the provisions of the Agreement between the Government of the French Re-
public and the Government of the Republic of Kazakhstan on the reciprocal protection of classified 
information, signed on 8 February 2008, 

Considering the ties of friendship linking the French Republic and the Republic of 
Kazakhstan, 

Seeking to deepen and expand the framework of their cooperation in the area of defence and 
to define the principles and modalities in compliance with their international commitments, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

This Agreement aims at establishing and developing, between the Parties, a mutually benefi-
cial cooperation in military matters. 

The Parties shall implement such cooperation in accordance with the rules of international law 
and their national legislation. 

Article 2 

For the purposes of this Agreement: 
- The terms “sending Party” shall mean the Party which dispatches military and civilian 

personnel to the territory of the receiving Party under this Agreement; 
- The terms “receiving Party” shall mean the Party which receives military and civilian per-

sonnel of the sending Party in the territory of its State under this Agreement. 

 64 



Volume 2789, I-49072 

Article 3 

The competent authorities implementing this Agreement shall be: 
- In the case of the French Party, the Ministry of Defence of the French Republic; 
- In the case of the Kazakh Party, the Ministry of Defence of the Republic of Kazakhstan. 

Article 4 

The Parties shall engage in military cooperation in the following areas: 
- Armed forces development and reform; 
- French language teaching to military personnel; 
- Personnel training; 
- Exchange of experience regarding the organization of armed forces, the use of forces and 

military doctrine; 
- Organization of joint exercises; 
- Cooperation in armament matters; 
- Exchange of experience relating to arms control; 
- Military medicine; 
- Cooperation in the framework of activities of international organizations; 
- Exchange of information and experience regarding airspace control and exploitation; 
- Other areas decided by mutual agreement of the Parties.  
The Parties may conclude separate agreements in order to implement their cooperation in giv-

en fields. 

Article 5 

Cooperation between the Parties shall be implemented in the following forms: 
- Official visits and working meetings between representatives of the competent authorities 

of the Parties; 
- Reciprocal exchanges of specialists and experts in military issues; 
- Participation in consultations, conferences, discussions, symposia and seminars; 
- Organization of joint exercises and training; 
- Traineeships in the Parties' military education establishments; 
- Language teaching; 
- Organization of cultural and sport events; 
- Other forms defined by mutual agreement. 
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Article 6 

Within the framework of this Agreement, the Parties shall establish a Joint French-Kazakh 
Military Commission (hereinafter referred to as “the Commission”) responsible for defining, or-
ganizing and coordinating the defence-related activities mentioned in article 4 of this Agreement. 

The Commission shall be co-chaired by representatives of equivalent rank of each Party. The 
military attachés of the two Parties and/or their authorized representatives and, depending on the 
matters addressed, officers and/or civil representatives of the competent authorities of the Parties 
shall participate in the work of the Commission. 

The Commission shall meet once a year, by mutual agreement of the Parties, in the French 
Republic or the Republic of Kazakhstan.  

Issues related to the strengthening of bilateral cooperation may be placed by the Parties on the 
agenda of a meeting of the Commission following agreement between the Parties. 

The Commission shall draw up, on an annual basis, an assessment of cooperation carried out 
during the preceding year. 

Article 7 

The competent authorities of the Parties shall draw up, on the basis of this Agreement, an an-
nual Plan for bilateral military cooperation. 

Prior to 15 October of every year, they shall exchange proposals for inclusion in the draft an-
nual Plan for bilateral military cooperation. 

The annual Plan for bilateral military cooperation shall include the title, forms of implementa-
tion, dates, places and number of persons involved in the activities, and other details relating to the 
organization and conduct of such activities. 

The Plan shall be signed by the representatives of the competent authorities of the Parties prior 
to 15 December of the year preceding its implementation. 

Article 8 

The status of the members of the military and civilian personnel and members of their families 
residing in the territory of the receiving Party within the framework of the implementation of this 
Agreement is defined in the SOFA PPP Agreement. 

Article 9 

Members of the military and civilian personnel residing in the territory of the State of the oth-
er Party shall respect the national legislation of the State of the receiving Party. 

Members of the military personnel of the sending Party shall wear the uniform and bear the 
military insignia provided for by the national legislation of their State, in accordance with modali-
ties that shall not be incompatible with the national legislation of the receiving Party. 

The sending Party shall be responsible for matters related to discipline regarding its military 
and civilian personnel. The discipline-related regulations applicable to the military and civilian 
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personnel of the receiving Party shall be communicated to each member of the military and civilian 
personnel of the sending Party. 

The receiving Party shall inform the Embassy of the State of the sending Party of any offences 
committed in the territory of its State by a member of the military and/or civilian personnel of the 
sending Party. 

Article 10 

In the event of the death of a member of the military or civilian personnel during his/her resi-
dence or transit in the territory of the State of the receiving Party, the competent authority of the 
sending Party shall be informed of that occurrence. The death shall be certified by a physician of 
the receiving Party, who shall draw up a record of death in accordance with the legislation of the 
State of the receiving Party. 

If ordered by a competent authority of the receiving Party, any autopsy of the deceased shall 
be carried out by a physician appointed by that authority. A military physician and a representative 
of the competent authority of the Party to which the deceased belonged may attend the autopsy. 

The sending Party may decide what should happen to the body as soon as the written notifica-
tion is received from the receiving Party. The body shall be transported in accordance with the leg-
islation of the State of the receiving Party. 

The costs of transport of the body shall be borne by the sending Party. 

Article 11 

The Parties shall cover, each for its own account, the costs incurred within the framework of 
the implementation of this Agreement, unless other modalities are adopted on a case-by-case basis. 

Article 12 

The members of the military and civilian personnel of the sending Party, and the members of 
their family, shall be entitled to medical and dental care in the territory of the State of the receiving 
Party. 

Medical and dental care costs incurred by the receiving Party shall be reimbursed by the send-
ing Party. 

Emergency medical assistance services and transport by military ambulance shall be free. Any 
costs of medical transport by civilian vehicle which are incurred by the receiving Party shall be re-
imbursed by the sending Party. 

Members of the military and civilian personnel shall be entitled to attend military canteens and 
messes, clubs, rest homes or other establishments under the same conditions as members of the 
military personnel of the receiving Party. 
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Article 13 

Any exchange of classified information between the Parties shall take place in accordance 
with the provisions of the Agreement between the Government of the French Republic and the 
Government of the Republic of Kazakhstan on the reciprocal protection of classified information, 
dated 8 February 2008. 

Article 14 

Any dispute or divergence related to the interpretation or the implementation of this Agree-
ment shall be resolved by the Parties through consultations and negotiations. 

Article 15 

This Agreement may, by mutual agreement of the Parties, be amended and supplemented 
through separate protocols which shall constitute integral parts of the Agreement. 

Article 16 

This Agreement is concluded for an indefinite period, and shall enter into force on the date of 
receipt of the last of the written notifications by which the Parties completed the internal proce-
dures required for its entry into force. 

Either Party may terminate this Agreement by written notification to the other Party. In that 
case, this Agreement shall cease to have effect upon expiry of a period of six months following the 
receipt of such notification by the other Party. 

The termination of this Agreement shall not release the Parties from the obligation to fulfil any 
commitments entered into while it was in force. 

DONE at Astana, on 6 October 2009, in duplicate, in the French, Kazakh and Russian lan-
guages, all texts being equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 
BERNARD KOUCHNER 

For the Government of the Republic of Kazakhstan: 
ADILBEK DJAKSSYBEKOV 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 
AND THE GOVERNMENT OF THE BOLIVARIAN REPUBLIC OF 
VENEZUELA ON THE STATUS OF THEIR ARMED FORCES IN THE FIELD 
OF MILITARY COOPERATION 

The Government of the French Republic and the Government of the Bolivarian Republic of 
Venezuela, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Considering the statement of intent to institutionalize meetings of their general staffs, signed at 
Paris on 11 October 2001 between the Chief of the Defence Staff of the French Republic and the 
Inspector General of the National Armed Forces of the Bolivarian Republic of Venezuela, 

Wishing to expand their military cooperation through exchanges between their armed forces, 
in particular in the form of drills and exercises, 

Considering the Parties’ commitment to comply with international standards in force concern-
ing human rights and international humanitarian law, 

Aiming to establish the status of their armed forces in the framework of jointly agreed-upon 
activities and to specify the terms under which these activities shall be organized, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Purpose 

This Agreement shall establish the status of the armed forces of each of the Parties and their 
personnel when participating in joint activities in the territory of either of the Parties, in keeping 
with the principles of equality, respect for sovereignty and reciprocity, and in compliance with 
their domestic laws and the provisions of this Agreement. 

The conditions governing the implementation of this Agreement shall be specified, if neces-
sary, through technical arrangements. 

The programming and planning of joint activities shall be determined within the framework of 
existing mechanisms for bilateral meetings of general staffs between France and Venezuela. 

Article 2.  Definitions 

In this Agreement: 
1. “Armed forces” shall mean the units or formations of the Army, Navy, Air Force and Na-

tional Guard (in the case of the Bolivarian Republic of Venezuela) or of any other military corps of 
either Party. 

2. “Military personnel” shall mean personnel on active duty belonging to the armed forces of 
either Party and stationed in the territory of the other Party under this Agreement. 

3. “Civilian personnel” shall mean personnel of either Party employed by the armed forces 
or the Ministry of Defence on a defence-related mission; such persons can only be nationals of the 
sending Party.  
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4. “Sending State” shall mean the State to which the military and civilian personnel sta-
tioned in the territory of the other Party belong. 

5. “Receiving State” shall mean the State in whose territory the military and civilian person-
nel of the sending State are deployed under this Agreement.  

6. “Joint activities” shall mean the exercises and training activities jointly decided upon at 
the request of either Party and carried out in either Party’s territory.  

7. “Territory” shall mean the land, air, sea and lake areas, as well as any other geographical 
area of the Parties over which they exercise jurisdiction and full sovereignty. 

Article 3. Entry and stay 

The armed forces of the sending State shall be permitted, under this Agreement, to enter the 
territory of the receiving State, exclusively for peaceful purposes and to carry out activities related 
to training and the exchange of armed forces as previously agreed upon, by mutual consent be-
tween the Parties, and only with the express consent of the receiving State. 

Upon entering the territory of the receiving State, military and civilian personnel of the send-
ing State shall have in their possession a passport and an individual or collective movement order 
issued by the competent authority of the sending State, certifying the status of the individual or 
unit, and confirming the movement. Where required, members of the military and civilian person-
nel of the sending State shall be issued a visa, free of charge, by the consular services of the receiv-
ing State. 

The persons referred to in article 2 are not considered to have acquired a right to permanent 
residence in the territory of the receiving Party. 

If the laws of the receiving State so provide, members of the military and civilian personnel of 
the sending State are required to apply for a renewable residence permit, for any stay longer than 
three months. The authorities of the sending State shall group the individual applications and sub-
mit them to the relevant departments of the receiving State, which shall respond to the applications 
in a timely manner. 

The Parties shall assist each other with the issuance and renewal of the residence documents 
mentioned in this article. 

The authorities of the receiving State shall assist the armed forces of the sending State in re-
solving any difficulties the latter’s personnel may encounter vis-à-vis the customs and police au-
thorities of the receiving State when entering or leaving the territory. 

Article 4. Materiel and equipment 

The receiving State shall authorize and oversee the entry and exit from its territory of equip-
ment, materiel and reasonable quantities of supplies and goods required for the implementation of 
joint activities. 

The armed forces of the Party of the sending State may import on a temporary basis, for the 
duration of the Parties’ joint activities, which shall not exceed 24 months, their equipment, vehi-
cles and reasonable quantities of supplies, materiel and other military goods intended for their ex-
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clusive use. The receiving State shall totally exempt the armed forces of the sending State from 
payment of duties and taxes in the context of the agreed exercises and training. 

Such duty-free importation requires the filing, with customs, of a certificate in support of the 
customs documents whose presentation has been agreed to, whose form shall be agreed upon by 
the receiving and sending States, and approved by the competent authority of the sending State. 
The list of persons authorized to sign the necessary customs forms, together with samples of their 
signatures and seals being used, shall be directed to the customs administration of the receiving 
State. 

Materiel and equipment which, under this article, have been admitted tax- and duty-free, may 
not be disposed of, either by way of sale or gift, in the receiving State. In specific cases, however, 
its disposal or destruction may be authorized subject to the conditions imposed by the competent 
authorities of the receiving State. 

Goods, materiel and equipment which, under this article, have been admitted tax- and duty-
free may be re-exported freely, without payment of any tax or duty, provided the customs office is 
provided with a certificate issued in accordance with the provisions laid down for that purpose. 
The customs office shall, if need be, verify that the materiel and equipment being reexported are as 
described in the certificate and have been imported in accordance with the provisions specified in 
this article. 

The military authorities of the receiving State shall assist the armed forces of the sending State 
in all administrative, customs and technical procedures required for the implementation of this arti-
cle. 

Article 5. Authorizations 

Military and civilian personnel of the sending State holding a driving licence issued by the au-
thorities of that State are authorized, in the territory of the receiving State, to operate those vehicles 
they are authorized to operate under that licence, in accordance with the laws of the receiving 
State. 

The movement of military vehicles, vessels and aircraft of the armed forces of the sending 
State shall be undertaken only with the prior written consent of the competent authorities of the re-
ceiving State. 

The movements of military vehicles, vessels and aircraft are exempt from all port and airport 
taxes and other fees, taxes and tolls on the same terms as apply to vehicles, ships and aircraft of the 
receiving State’s armed forces. 

For purposes of the implementation of this Agreement, the receiving State shall, as it sees fit, 
issue to the sending State, through the diplomatic channel, the authorizations for the use of land, 
air and sea, pursuant to the corresponding legal standards and procedures, based on the principles 
of reciprocity, respect for sovereignty and non-intervention.  

Article 6. Wearing of uniform 

In the course of joint activities in the territory of the receiving State, military personnel of the 
sending State may wear uniform and military insignia, in accordance with the regulations applica-
ble to their armed forces.  
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The circumstances in which the wearing of uniforms and military insignia is authorized shall 
be determined by the military authorities of the receiving State. 

Members of the sending State’s armed forces units may be in uniform when arriving at and 
crossing the frontier of the receiving State.  

Article 7. Use and bearing of firearms 

Military personnel of the sending State may carry a service weapon in the line of duty. The 
conditions for the bearing of firearms and their use shall be in accordance with applicable regula-
tions in the receiving State. 

Article 8. Exchange of personnel  

Exchanges of personnel between units belonging to each Party shall be authorized, following 
agreement between the Parties. 

The activity of temporarily exchanged personnel shall be subject to the regulations in effect in 
the receiving unit, provided these are not at variance with the laws and regulations in effect within 
the forces of the sending authority. 

Article 9. Logistics 

Each Party shall be responsible for the logistical autonomy required for the support of its forc-
es. 

The conditions under which the Parties may decide, should the need arise, to provide each 
other, free of charge or for a fee, support, supplies and logistical services in the course of their 
joint activities shall be specified in the arrangements set out in article 2 of this Agreement. 

The armed forces of each of the Parties shall have free use of barracks and facilities belonging 
to the other Party and placed at their disposal in the framework of joint activities, and of basic ser-
vices intended for their use within those facilities.  

Article 10. Medical assistance 

In the course of the joint activities carried out under this Agreement, military and civilian per-
sonnel of the sending State shall receive free medical care, under the same terms as apply to armed 
forces personnel of the receiving State: 

-  Medical consultations with army health services; 
-  Emergency evacuations using military resources; 
-  Emergency hospitalization in military facilities; and 
-  Emergency care and stabilization pending evacuation to hospital facilities in the sending 

State.  
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Article 11. Discipline 

In cases of alleged breach of discipline, the Parties shall help each other conduct investiga-
tions aimed at establishing the facts warranting disciplinary action. 

Only the authorities of the sending State shall be competent to take disciplinary action where a 
member of their personnel is found guilty of a breach of discipline. The sending State may, if it 
sees fit, remove the author of the offence from joint activities. 

Article 12. Safety of personnel, materiel, equipment and facilities 

The armed forces of the sending State shall ensure the safety of their personnel and their mate-
rial and equipment inside the facilities placed at their disposal, in collaboration with the armed 
forces of the receiving State. 

The authorities of the receiving State shall retain responsibility for security inside and outside 
the facilities placed at the disposal of the armed forces of the sending State. 

The authorities of the sending State may, however, by agreement with the authorities of the re-
ceiving State, take the necessary measures to ensure the safety and security of the facilities placed 
at their disposal, as well as of their equipment, assets, and official files and information, in accord-
ance with the laws of the receiving State. 

Article 13. Jurisdiction 

The sending State shall inform members of its armed forces stationed in the territory of the re-
ceiving State of their obligation, under all circumstances, to comply with the laws and regulations 
in force in that territory. 

The courts of the receiving State shall have jurisdiction to prosecute off-duty actions subject 
to criminal or civil penalties committed by personnel of the sending State’s forces.  

The courts of the sending State shall have jurisdiction to prosecute any action subject to crim-
inal or civil penalties committed by personnel of its armed forces in the performance of their duties 
or which are such as to affect the sending State’s security, property or other members of its armed 
forces. 

Every member of the forces of the sending State who is prosecuted under the jurisdiction of 
the receiving State shall be entitled: 

- To a fair, legal and expeditious trial; 
- To have legal representation of his choice or to receive assistance under the legal condi-

tions prevailing in the receiving State;  
- If necessary, to have the services of an interpreter provided free of charge by the receiv-

ing State throughout the procedure and trial; 
- To communicate with a representative of the Embassy of the sending State and, where the 

rules of the court permit, to have such a representative present at the proceedings; 
- To be informed, in advance of the proceedings, of the specific charge or charges made 

against him; 
- To be confronted with the witnesses against him; 
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- Not to be prosecuted for any act or omission that does not constitute an offence, a misde-
meanour or an infraction under the existing law of the receiving State.  

The Parties agree to keep each other informed about the follow-up of such cases by their 
courts and to facilitate the exchanges of information between the judicial and criminal investiga-
tion authorities of both Parties. 

The authorities of the sending State and the authorities of the receiving State shall cooperate, 
as required, in arresting members of the sending State’s forces and in handing them over to the au-
thority which has the right to exercise jurisdiction in accordance with the provisions of this 
Agreement. 

The authorities of the receiving State shall promptly notify the authorities of the sending State 
of the arrest of a member of the sending State’s forces.  

Where the courts of the receiving State have jurisdiction and consider that a member of the 
sending State’s forces must be held in custody, the individual in question may be held in custody 
until his trial at a place determined by mutual agreement by the Parties.  

Where a member of the sending State’s forces has been tried in accordance with the provisions 
of this article and has been acquitted or convicted, he may not be tried again for the same offence 
by the courts of the other State.  

Article 14. Investigations in the event of land, sea and air accidents 

In the event of an accident involving a military vehicle, ship or aircraft of either Party, the re-
ceiving State shall facilitate the intervention of experts and specialists from the sending State to 
jointly participate in the investigation, and to take appropriate action.  

The Parties shall cooperate on internal investigations without prejudice to the provisions of ar-
ticle 13 of this Agreement. 

Article 15. Compensation 

Only damages resulting from gross negligence or wilful misconduct may be subject to a com-
pensation claim between the Parties. Gross negligence means “an intentional fraudulent action 
causing damage, or serious negligence”. 

It shall be for the authorities of the Party to which the author of the offence belongs to deter-
mine, following a joint internal investigation, whether there has been gross negligence or wilful 
misconduct.  

The receiving State shall act for the sending State in responding to any claims made against 
the latter by third parties or their successors or assigns. 

A joint committee shall determine the amount of damage-related compensation. 
The cost of compensation awarded for damage caused to third parties by armed forces mem-

bers in the course of joint activities provided for under this Agreement shall be divided between 
the Parties as follows:  

-  Where the damage is attributable solely to one of the Parties, that Party shall pay the total 
amount of the compensation.  
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-  Where the liability is incurred by both Parties, the amount of the compensation shall be 
shared equally between the Parties. 

Armed forces members shall not be subject to any proceedings for the enforcement of a 
judgement given against them in the receiving State in a dispute arising from an action carried out 
while performing their official duties.  

Article 16. Restrictions 

Members of the sending State’s forces deployed to the territory of the receiving State shall not 
under any circumstances be associated with the preparation or execution of war operations, or ac-
tions to maintain or restore internal order, public security or national sovereignty. 

Article 17. Death 

The death of a member of the sending State’s forces in the territory of the receiving State shall 
be certified in accordance with the legislation of the receiving State by a qualified physician, who 
shall issue the certificate. 

The receiving State shall provide the authorities of the sending State with a certified true copy 
of the death certificate without delay. 

The military authorities of the receiving State shall ensure that the body of the deceased per-
son is handed over to the authorities of the sending State without delay.  

If the judicial authority of the receiving State orders an autopsy on the deceased person, or if 
the sending State requests such an autopsy, the autopsy shall be performed by a physician desig-
nated by the judicial authority of the receiving State. A physician of the sending State may be pre-
sent during the autopsy. 

The military authorities of the sending State may dispose of the body as soon as they have 
been notified of the authorization to do so by the judicial authority of the receiving State.  

The transport of the body shall be effected in accordance with the regulations of the receiving 
State. 

Article 18. Protection of classified information 

Pending the signing of an agreement on the protection of classified information exchanged 
during joint activities, the Parties shall apply the following provisions: 

-  The Parties undertake to protect any classified information and materials to which they 
may have access under this Agreement in accordance with national laws and regulations;  

-  Classified information and materials shall only be conveyed through official channels or 
through channels approved by the safety authorities of the Parties. Such information shall bear the 
indication of their level of classification, that of the competent body of the sending Party and that 
of the competent body of the receiving Party;  

- No information or classified material received from one of the Parties under this Agreement 
shall be transferred, disclosed or published, directly or indirectly, temporarily or permanently, by 
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the other Party to a third party or to unauthorized persons or entities, without prior written consent 
from the sending Party. 

Article 19. Dispute settlement  

Any dispute arising from the interpretation or application of this Agreement shall be settled 
amicably by negotiation and direct consultations between the Parties through the diplomatic chan-
nel.  

Article 20.  Amendments 

This Agreement may be modified or amended by mutual agreement between the Parties. 
Amendments shall enter into force six months after receipt of the notification. 

Article 21. Final provisions 

This Agreement shall enter into force as of the date of receipt of the last notification, in writ-
ing, through the diplomatic channel, of the fulfilment by the Parties of the constitutional and legal 
procedures required in their territory for the entry into force of this Agreement. 

This Agreement is concluded for a period of five years, automatically renewable for equal pe-
riods, unless either Party notifies the other in writing, through the diplomatic channel, at least six 
months before the due date, of its intention not to renew it. 

Either Party may terminate this Agreement at any time by written notification to the other Par-
ty through the diplomatic channel. Such termination shall take effect six months after receipt of 
such notification. 

DONE at Paris on 2 October 2008, in duplicate in the French and Spanish languages, both 
texts being equally authentic.  

For the Government of the French Republic: 
BERNARD KOUCHNER 

For the Government of the Bolivarian Republic of Venezuela: 
NICOLAS MADURO MOROS 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 
AND THE GOVERNMENT OF THE HELLENIC REPUBLIC ON COOPERA-
TION IN MATTERS RELATING TO INTERNAL SECURITY 

The Government of the French Republic and the Government of the Hellenic Republic, here-
inafter referred to as “the Parties”, 

Desirous of strengthening the existing ties of friendship and cooperation between the two 
countries, 

Taking into account the international conventions and the legislation in force in each country, 
and subject to the commitments entered into by the two Parties pursuant to bilateral and multilat-
eral agreements signed with third countries, 

Considering the Convention of the Council of Europe of 28 January 1981 for the protection of 
individuals with regard to automatic processing of personal data and, in particular, article 9 there-
of, 

Resolved to contribute actively to preventing and combatting the various forms of crime and, 
in particular, organized crime, irregular immigration and terrorism, 

Eager to achieve effective cooperation in the fight against illegal trafficking in narcotic drugs 
and psychotropic substances, 

Recognizing the mutual advantages deriving from police cooperation in ensuring security and 
preventing and combatting crime, 

Have agreed as follows:  

Article 1 

The Parties shall cooperate in matters relating to internal security and shall assist one another 
in the following areas: 

1. Combatting terrorism; 
2. Combatting organized crime;  
3. Combatting the illegal production of, trade in, sale and use of narcotic drugs, psycho-

tropic substances and their chemical precursors; 
4. Combatting economic and financial crime, including money laundering;  
5. Combatting trafficking in human beings;  
6 Combatting illegal immigration and the crimes related thereto; 
7. Combatting forgery and counterfeiting of means of payment, identity documents, pass-

ports and other travel documents; 
8. Combatting the illegal production of, trade in, and sale of firearms, ammunition, explo-

sive substances and nuclear materials, chemical compounds and bacteriological products; 
9. Combatting the theft of and illegal traffic in vehicles and the forgery of driving licenses 

and related documents; 
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10. Combatting illegal trafficking in cultural property and artistic objects; 
11. Combatting violations against legislation on intellectual property; 
12. Carrying out inquiries relating to persons missing or wanted; 
13. Cooperating in preventing and combatting cybercrime; 
14. Ensuring the security of official delegations, government envoys and other persons enti-

tled to diplomatic privileges in accordance with international law; 
15. Improving the methods and means for maintaining and restoring order and managing cri-

sis situations; 
16. Strengthening cooperation in the area of initial and continuous training for police person-

nel in order to promote questions of common interest, particularly within the framework of their 
obligations at the national, European and international levels; 

17. Exchanging scientific and technological information; 
18. Exchanging information regarding the security of air, sea and land transport; 
19. Exchanging knowledge and experience with respect to policing automobile traffic. 
In cases of mutual interest, the Parties may expand such cooperation to other areas relating to 

crime in general, crime prevention and law enforcement, through amendments introduced accord-
ing to the provisions of article 12 of this Agreement. 

Article 2 

1. All activities provided for in this Agreement shall be carried out by each Party in accord-
ance with its national legislation. 

2. Either Party may refuse, in whole or in part, cooperation or the execution of a request if 
the Party considers that acceptance would be detrimental to its sovereignty, security, public order 
or national interests or is inconsistent with its national legislation. 

3. Refusal to accept or process a request for cooperation shall be immediately notified in 
writing to the other Party. 

4. Upon receipt of a request for information in the framework of this Agreement, either Par-
ty may refuse that request if it considers that, under its national legislation, acceptance of the re-
quest would infringe on the fundamental rights of the person. 

Article 3 

The Parties shall cooperate in order to prevent and prosecute offences resulting from the vari-
ous forms of crime referred to in article 1. 

To that purpose: 
1. The Parties shall communicate to each other information regarding persons involved in 

various forms of international crime, to the extent that such information is necessary for the pre-
vention and prosecution of offences in the territory of the other Party; 

2. Based on the information communicated, each Party shall adopt the law enforcement 
measures that it considers necessary for the prevention and prosecution of offences; 

 116 



Volume 2789, I-49074 

3. Either Party may make available to the other, upon request, objects or information related 
to the methods and new forms of crime; 

4. The Parties shall exchange knowledge and experience with respect to the use of laborato-
ry technology, and criminal investigation methods; 

5. If necessary, either Party may receive the help of police experts of the other Party in order 
to acquire advanced professional knowledge and use more effectively any means, methods and 
modern techniques for combatting crime. 

Article 4 

In combatting terrorism, the Parties shall proceed to exchange information on: 
1. Acts of terrorism that are being planned or prepared or have been committed, and the op-

erational methods and the technology used to commit such acts; 
2. Terrorist organizations and any individuals, groups or entities that consider, commit or at-

tempt to commit, in the territory of either Party, terrorist acts prejudicial to the interests of the oth-
er Party. 

Article 5 

In order to combat the illegal production of, trade in and sale of narcotic drugs, psychotropic 
substances and their precursors, both Parties shall take coordinated measures and shall exchange 
information, experience and knowledge relating to new methods used for the production of, inter-
national traffic in, and dissimulation and distribution of such drugs and substances, and to new 
methods of action against such products, in accordance with the United Nations Single Convention 
on Narcotic Drugs of 1961 as amended by the Protocol of 25 March 1972, the Convention on Psy-
chotropic Substances of 21 February 1971 and the Convention Against Illicit Traffic in Narcotic 
Drugs and Psychotropic Substances of 19 December 1988. 

Article 6 

1. Either Party may assign one or more Liaison Officers to its diplomatic mission or to its 
consular authorities in the territory of the other Party, for a definite or indefinite period; 

2. The Liaison Officers shall be responsible for providing information and advice within the 
scope of the missions to which they have been assigned. Their tasks shall in particular consist in: 

(a) Cooperating with the law enforcement authorities of the other Party; 
(b) Promoting information exchange in order to prevent and combat crime; 
(c) Assisting the competent authorities in activities related to monitoring their external na-

tional borders. 
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Article 7 

1. The Minister of the Interior on behalf of the Government of the Hellenic Republic and the 
Minister of the Interior, Overseas Department and Territories and Local Authorities on behalf of 
the Government of the French Republic shall be responsible for implementing this Agreement. 

2. The Parties shall designate the services responsible for the implementation of cooperation 
in the various areas referred to in this Agreement. Such designation shall be notified to the other 
Party through the diplomatic channel. 

3. With a view to immediate cooperation, the Parties shall transmit to each other a list of the 
competent services responsible for the implementation of cooperation in the said areas in the event 
of an emergency. 

4. In order to improve cooperation in specific areas, the Parties shall at any time organize 
meetings of experts, if the two Parties deem such meetings to be appropriate. 

Article 8 

Personal data shall be exchanged, processed and stored in accordance with the national legis-
lation of each Party. In order to ensure their protection, personal data communicated between the 
Parties within the framework of cooperation established by this Agreement shall be subject to the 
following conditions: 

1. The Party receiving personal data may use them only for the purposes and under the con-
ditions stipulated by the sending Party, including time limits for destroying the data. 

2. The Party receiving personal data shall inform the sending Party, upon request, of the use 
to which such data has been put and of the results obtained. 

3. Personal data shall be transmitted only to the competent authorities for whose activity 
such data is necessary. Such information may be transmitted to other authorities only with the prior 
written consent of the sending Party. 

4. The sending Party shall guarantee the accuracy of the data transmitted, after verifying that 
such transmission is both necessary and appropriate in terms of the objectives sought. If it is estab-
lished that the data which has been transmitted is inaccurate or that it must not be communicated, 
the sending Party shall immediately inform the receiving Party, which shall correct the inaccurate 
data or destroy the data that must not be communicated. 

5. Once it is no longer needed by the receiving Party, personal data shall be destroyed. The 
receiving Party shall immediately inform the sending Party of the destruction of the data transmit-
ted, specifying the grounds for such destruction. 

6. Each Party shall keep a record of the data transmitted and of its destruction. 
7. The Parties shall ensure that personal data transmitted to them shall be protected against 

any unauthorized access, modification or publication. 
8. In the event of termination of this Agreement, all personal data shall be destroyed imme-

diately. 
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Article 9 

Any dispute relating to the interpretation or implementation of this Agreement shall be settled 
through consultations between the Parties. 

Article 10 

This Agreement shall not affect any rights or obligations arising under other bilateral or multi-
lateral agreements concluded by the Parties. 

Article 11 

Financing of the cooperation provided for in this Agreement shall be ensured by each Party on 
behalf of its members, unless an arrangement between the Parties stipulates otherwise. 

Article 12 

Each Party shall notify the other, through the diplomatic channel, of the completion of the 
domestic procedures required, for the entry into force of this Agreement, which shall take effect on 
the first day of the second month following receipt of the last such notification. 

This Agreement is concluded for an indefinite period and may be terminated by either Party at 
any time by addressing a written notification to the other Party through the diplomatic channel. 
Such termination shall take effect three months after the date of receipt of the said the notification. 

Such termination shall not affect activities the implementation of which is in progress unless 
the Parties jointly decide otherwise. 

Either Party may suspend in all or partly the implementation of this Agreement for reasons of 
national security, public order or public health. Such suspension and its lifting shall be notified in 
writing to the other Party through the diplomatic channel. 

Any amendment to this Agreement must be agreed upon in writing between the Parties and 
shall take effect in accordance with the procedure stipulated in this article with regard to the entry 
into force of this Agreement. 

DONE at Paris on 19 May 2008, in duplicate, each in the French and Greek languages, both 
texts being equally authentic.  

For the Government of the French Republic: 
MICHÈLE ALLIOT MARIE 

Minister of the Interior, Overseas Departments  
and Territories and Local Authorities 

For the Government of the Hellenic Republic:  
PROKOPIS PAVLOPOULOS 
Minister of the Interior  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE ROYAUME 
D'ESPAGNE ET L'ÉTAT DU QATAR 

Le Royaume d'Espagne et l'État du Qatar (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 
Désireux de promouvoir un système de transport aérien international qui offre des possibilités 

égales et équitables à leurs entreprises de transport aérien respectives en matière d’exploitation des 
services et qui permette une concurrence conformément aux lois et aux réglementations de chaque 
Partie contractante, 

Soucieux de faciliter le développement des possibilités qui s’offrent dans le domaine des 
transports aériens internationaux, 

Souhaitant garantir le degré le plus élevé de sécurité et de sûreté dans les transports aériens in-
ternationaux et réaffirmant leur profonde inquiétude quant aux actes ou aux menaces à l’encontre 
de la sécurité des aéronefs, qui mettent en péril la sécurité des personnes ou des biens, et 

Étant parties à la Convention relative à l'aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins de l'interprétation et de l'application du présent Accord, et à moins que celui-ci n’en 
dispose autrement : 

a) Le terme « Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile 
internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi que de toute annexe 
adoptée conformément à l’article 90 de cette Convention et de tout amendement aux annexes ou à 
la Convention adopté conformément aux articles 90 et 94 de celle-ci, dans la mesure où ces 
Annexes et amendements ont été adoptés ou ratifiés par les deux Parties contractantes; 

b) L'expression « Autorités aéronautiques » désigne, en ce qui concerne l’État du Qatar, le 
président de l'Autorité de l'aviation civile, et, en ce qui concerne le Royaume d'Espagne, le 
Ministère du développement (Direction générale de l'aviation civile) ou, en ce qui concerne les 
deux, toute personne ou tout organisme habilité à assumer les fonctions exercées par ces autorités 
dans le cadre du présent Accord; 

c) L'expression « entreprise de transport aérien désignée » s'entend de l'entreprise de trans-
port aérien que chacune des Parties contractantes désigne pour exploiter les services convenus sur 
les routes spécifiées dans l’Annexe au présent Accord et conformément aux dispositions de 
l’article 3 de celui-ci; 

d) Les termes et expressions « territoire », « service aérien international » et « escale non 
commerciale » ont le sens que leur donnent les articles 2 et 96 de la Convention; 

e) Le terme « Accord » désigne le présent Accord, son Annexe et tout amendement connexe; 
f) L'expression « routes spécifiées » désigne les routes qui sont ou qui seront définies dans 

l'Annexe au présent Accord; 
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g) L'expression « services convenus » désigne les services aériens internationaux qui, en ver-
tu des dispositions du présent Accord, peuvent être établis sur les routes spécifiées; 

h) Le terme « tarif » désigne les prix fixés pour le transport des passagers, des bagages et du 
fret (à l’exception du courrier), y compris toutes prestations supplémentaires accordées ou fournies 
avec ledit transport, ainsi que les commissions dues sur la vente des billets et les transactions cor-
respondantes pour le transport des marchandises. Ce terme désigne également les conditions qui 
régissent l’application du prix du transport ou le paiement de la commission appropriée; 

i) Lorsqu'il est utilisé en rapport avec un aéronef, le terme « capacité » désigne sa disponibi-
lité en sièges et/ou sa charge utile et, au sujet des services convenus, la capacité de l’aéronef utilisé 
pour ces services, multipliée par le nombre de vols exploités par cet aéronef et leur fréquence pen-
dant chaque saison sur une route ou sur un segment de route. 

j) Le terme « ressortissants », en ce qui concerne l'Espagne, désigne les ressortissants des 
États membres de la Communauté européenne. 

Article 2. Applicabilité de la Convention de Chicago 

Les dispositions du présent Accord sont subordonnées aux dispositions de la Convention, dans 
la mesure où ces dernières sont applicables aux services aériens internationaux. 

Article 3. Droits d'exploitation 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits prévus dans le 
présent Accord, aux fins d’établir des services aériens internationaux réguliers sur les routes spéci-
fiées à l’Annexe ci-jointe. 

2. Lors de l'exploitation d'un service convenu sur une route spécifiée, les entreprises de 
transport aérien désignées par chaque Partie contractante ont le droit de : 

a) survoler le territoire de l’autre Partie contractante sans y faire escale; 
b) faire des escales non commerciales sur ledit territoire; 
c) faire des escales sur ledit territoire aux points qui sont indiqués dans le Tableau des routes 

de l’Annexe au présent Accord, pour embarquer ou débarquer, en trafic international, des passa-
gers, du fret et du courrier, ensemble ou séparément, conformément aux dispositions de l’Annexe 
au présent Accord, en provenance ou à destination du territoire de l’autre Partie contractante ou 
d’un État tiers. 

3. Les droits visés aux alinéas a) et b) ci-dessus sont garantis aux entreprises de transport aé-
rien, autres que celles qui ont été désignées, de chaque Partie contractante. 

4. Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme conférant aux en-
treprises de transport aérien désignées de l’une des Parties contractantes des droits de cabotage à 
l’intérieur du territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 4. Désignation et autorisation des entreprises de transport aérien 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par notification écrite, adressée par la 
voie diplomatique, à l’autre Partie contractante une ou plusieurs entreprises de transport aérien 
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chargées d’exploiter les services convenus sur les routes spécifiées et de substituer une autre entre-
prise de transport aérien à une entreprise désignée précédemment. Cette désignation précise le 
champ d'application de l’autorisation accordée à chaque entreprise de transport aérien en ce qui 
concerne l’exploitation des services convenus. 

2. Dès réception de ladite désignation et demande de l’entreprise de transport aérien dési-
gnée, l’autre Partie contractante accorde, dans les délais les plus brefs et conformément à la procé-
dure prescrite, l’autorisation d’exploitation appropriée, sous réserve des dispositions des para-
graphes 3 et 4 du présent article. 

3. Les Autorités aéronautiques d'une Partie contractante peuvent demander à l’entreprise de 
transport aérien désignée par l’autre Partie contractante la preuve qu’elle est à même de satisfaire 
aux conditions prescrites par les lois et règlements d’application courante et habituelle à 
l’exploitation des services aériens internationaux, en conformité avec les dispositions de la 
Convention. 

4. Les autorisations d’exploitation visées au paragraphe 2 du présent article sont accordées 
sous réserve que : 

4.1. Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Royaume d'Espagne : 
4.1.1. Elle soit établie sur le territoire du Royaume d'Espagne aux termes du Traité 

instituant la Communauté européenne et ait obtenu un permis d’exploitation valide 
conforme au droit communautaire; et 

4.1.2. Un contrôle règlementaire effectif de l’entreprise de transport aérien soit exercé 
et assuré par l’État membre de la Communauté européenne chargé de lui délivrer son 
certificat d'exploitant aérien et que l’Autorité aéronautique compétente soit claire-
ment identifiée dans la désignation; 

4.2.  Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par l'État du Qatar : 
4.2.1.  Elle soit établie sur le territoire de l'État du Qatar et ait obtenu une licence 

conformément à la loi applicable de l'État du Qatar; et 
4.2.2.  L'État du Qatar exerce et assure un contrôle réglementaire effectif de l'entreprise 

de transport aérien. 
5. Lorsqu’une entreprise de transport aérien aura été désignée et autorisée, elle pourra com-

mencer à tout moment l’exploitation des services convenus conformément aux dispositions du pré-
sent Accord. 

Article 5. Annulation ou suspension des autorisations d’exploitation 

1. Chaque Partie contractante peut révoquer une autorisation d’exploitation ou suspendre 
l’exercice des droits visés à l’article 3 du présent Accord et accordés à l'entreprise de transport 
aérien désignée par l'autre Partie contractante, ou encore soumettre l'exercice de ces droits à des 
conditions qu'elle juge nécessaires, à savoir : 

a) 1. Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Royaume d'Espagne : 
i) Si elle n’est pas établie sur le territoire du Royaume d'Espagne aux termes du Traité 

instituant la Communauté européenne ou ne dispose pas d'un permis d’exploitation 
valide conforme au droit communautaire; ou 
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ii) Si le contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien n’est pas exer-
cé ou assuré par l’État membre de la Communauté européenne chargé de lui délivrer 
son certificat d'exploitant aérien ou lorsque l’Autorité aéronautique compétente n’est 
pas clairement identifiée dans la désignation; 

2. Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par l'État du Qatar : 
i) Si l’entreprise de transport aérien n’est pas établie sur le territoire de l'État du Qatar 

ou ne dispose pas d’une licence, conformément à la législation de l'État du Qatar; ou 
ii) Si l'État du Qatar n’assure pas de contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de 

transport aérien; ou 
b) Si l'entreprise de transport aérien ne se conforme pas aux lois et règlements de la Partie 

contractante accordant ces droits; ou 
c) Si les services convenus ne sont pas exploités par l'entreprise de transport aérien confor-

mément aux conditions prescrites dans le présent Accord; 
d) Si l'autre Partie contractante ne respecte pas ou n’applique pas les normes de sécurité et 

de sûreté en vertu des articles 12 et 13 du présent Accord. 
2. Sans préjudice des dispositions des articles 12 et 13 et à moins qu’il ne soit nécessaire de 

révoquer, de suspendre ou d'imposer immédiatement les conditions visées au paragraphe 1 du pré-
sent article pour empêcher toute nouvelle violation des lois et des règlements, la Partie contrac-
tante intéressée consulte d’abord l’autre Partie. 

Article 6. Exemption des droits de douane et autres droits 

1. Les aéronefs exploités en navigation aérienne internationale par les entreprises de trans-
port aérien désignées de l’une ou l’autre des Parties contractantes, ainsi que leur équipement nor-
mal, les réserves de carburants et de lubrifiants et les provisions de bord (y compris les denrées 
alimentaires, les boissons et le tabac) se trouvant à bord dudit aéronef sont exemptés de tous droits 
de douanes et autres droits ou taxes à l’entrée sur le territoire de l’autre Partie contractante, à con-
dition que ces équipements et approvisionnements demeurent à bord de l’aéronef jusqu’à leur ré-
exportation. 

2. Sont également exonérés de ces mêmes droits et taxes, à l'exception des redevances à ac-
quitter en cas de prestation de service : 

a) les provisions de bord embarquées sur le territoire de l’une des Parties contractantes, dans 
les limites définies par les Autorités de ladite Partie contractante, et destinées à être consommées à 
bord des aéronefs exploités en navigation aérienne internationale de l’autre Partie contractante; 

b) les pièces de rechange introduites sur le territoire de l’une des Parties contractantes en 
vue de l’entretien ou de la réparation d’aéronefs exploités en navigation aérienne internationale par 
les entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie contractante; et 

c) les carburants et les lubrifiants destinés à l’approvisionnement des aéronefs exploités en 
navigation aérienne internationale par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie 
contractante, même s’ils sont destinés à être utilisés pendant la partie du voyage effectuée au-
dessus du territoire de la Partie contractante où ils ont été embarqués; 
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d) les stocks de billets imprimés, les lettres de transport aérien et tout matériel imprimé por-
tant l'enseigne de l’entreprise, les uniformes et la publicité distribuée gratuitement par les entre-
prises de transport aérien désignées. 

Les exemptions visées aux alinéas a), b), c) et d) ci-dessus sont accordées conformément aux 
procédures établies par la réglementation douanière en vigueur. 

3. L’équipement habituel des aéronefs de l’une des Parties contractantes et leurs articles et 
provisions de bord ne peuvent être débarqués sur le territoire de l’autre Partie contractante qu’avec 
le consentement des Autorités douanières de ce territoire. En pareil cas, ils peuvent être placés 
sous la surveillance desdites Autorités jusqu'à ce qu'ils soient réexportés ou utilisés conformément 
à la réglementation douanière. 

4. Les exemptions prévues dans le présent article s’appliquent également lorsque les entre-
prise de transport aérien désignées de l’une ou l’autre Partie contractante ont conclu avec d’autres 
entreprises de transport aérien des arrangements de prêt ou de transfert sur le territoire de l’autre 
Partie contractante des équipements habituels et autres articles visés dans le présent article, sous 
réserve que l’autre ou les autres entreprises de transport aérien bénéficient des mêmes exemptions 
que l’autre Partie contractante. 

5. Les passagers transitant par le territoire d’une Partie contractante et leurs bagages sont 
soumis aux contrôles prévus par la réglementation douanière applicable. Les bagages et le fret en 
transit direct sont exonérés des droits de douane et autres taxes similaires prélevés sur les importa-
tions. 

Article 7. Redevances aéroportuaires 

Chacune des Parties contractantes impose des taxes et autres redevances pour l’utilisation de 
ses aéroports, y compris de ses installations et de ses outils et services techniques et autres, ainsi 
que des redevances pour l’utilisation des outils de navigation et de communication, conformément 
aux taux et tarifs fixés par chaque Partie contractante sur son territoire, en application de 
l’article 15 de la Convention, pour autant que ces taxes ne soient pas supérieures à celles qui sont 
appliquées à ses propres aéronefs nationaux exploités en navigation aérienne internationale pour 
l’utilisation de ces aéroports et de ces services. 

Article 8. Tarifs 

1. Les tarifs à appliquer par les entreprises de transport aérien désignées de chacune des Par-
ties contractantes pour les services aériens internationaux fournis en vertu du présent Accord sont 
établis librement à des taux raisonnables, en tenant compte de tous les éléments pertinents, y com-
pris le coût de l’exploitation, les caractéristiques du service, l’intérêt des usagers, des marges béné-
ficiaires raisonnables et d’autres conditions de marché. 

2. Chaque Partie contractante peut exiger que soient notifiés ou communiqués à ses Autori-
tés aéronautiques les tarifs que les entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante 
proposent de faire payer à destination ou en provenance de son territoire. Le délai de notification 
ou de communication des tarifs par les entreprises de transport aérien des deux Parties contrac-
tantes ne peut dépasser 30 jours avant la date proposée pour l'introduction de tels tarifs. Dans cer-
tains cas, un délai plus court peut être accepté. Aucune Partie contractante n'exige des entreprises 
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de transport aérien de l'autre Partie contractante la notification ou la communication des tarifs pra-
tiqués par les affréteurs au public, sauf de manière non discriminatoire à des fins d'information. 

3. Sans préjudice des lois sur la concurrence et la protection des consommateurs en vigueur 
dans chaque Partie contractante, aucune Partie contractante n’agit unilatéralement pour empêcher 
que soit introduit ou maintenu le tarif effectif qu'une entreprise de transport aérien désignée de 
l'autre Partie contractante a l'intention d'appliquer ou applique pour des services de transport aé-
riens internationaux en vertu du présent Accord. L’intervention des Parties contractantes se limite 
à : 

a) prévenir l’application de tarifs ou de pratiques abusives ou discriminatoires; 
b) protéger les consommateurs contre des prix élevés ou restrictifs en raison d’abus de posi-

tion dominante;  
c) protéger les entreprises de transport aérien contre des prix artificiellement bas dus à des 

subventions ou des appuis directs ou indirects; 
d) protéger les entreprises de transport aérien contre les tarifs artificiellement bas, lorsque 

des éléments attestent de l’intention d'éliminer la concurrence. 
4. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 3 du présent article, les Autorités aéronau-

tiques de l’une des Parties contractantes peuvent expressément approuver les tarifs soumis par les 
entreprises de transport aérien désignées. Lorsque ces Autorités aéronautiques constatent qu'un 
certain tarif relève des catégories visées aux paragraphes 3 a), 3 b), 3 c) et 3 d), elles adressent une 
notification motivée de leur désaccord aux Autorités aéronautiques de l'autre Partie contractante et 
à l'entreprise de transport aérien concernée, le plus tôt possible, et dans tous les cas dans les 
30 jours à compter de la date de notification ou de communication du tarif en question; et elles 
peuvent demander à des consultations conformément aux procédures établies au paragraphe 5 du 
présent article. Sauf si les deux Autorités aéronautiques ont convenu de les désapprouver par écrit 
conformément aux procédures ci-dessus, les tarifs sont considérés comme ayant été approuvés. 

5. Les Autorités aéronautiques de chaque Partie contractante peuvent demander aux Autori-
tés aéronautiques de l'autre Partie contractante de tenir des consultations sur tout tarif appliqué par 
une entreprise de transport aérien de l'autre Partie contractante pour le transport international vers 
le territoire ou depuis le territoire de la première Partie contractante, y compris les tarifs ayant 
donné lieu à une notification de désaccord. Ces consultations ont lieu au plus tard 30 jours à comp-
ter de la réception de la demande. Les Parties contractantes coopèrent pour obtenir les informa-
tions nécessaires à un règlement raisonnable de la question. Si les Parties contractantes s’accordent 
à propos d’un tarif ayant donné lieu à une notification de désaccord, leurs Autorités aéronautiques 
s’attacheront à faire respecter l’accord. En l’absence d’accord mutuel, le tarif en question entre ou 
reste en vigueur. 

6. Pour les services de transport aérien fournis en vertu du présent Accord, chaque Partie 
contractante autorise les entreprises de transport aérien désignées de l'autre Partie contractante à 
appliquer des tarifs similaires à ceux appliqués par une entreprise de transport aérien pour un ser-
vice aérien comparable fourni entre les mêmes points. 

7. Tout tarif établi conformément aux dispositions du présent article demeure en vigueur 
jusqu'à l'introduction d'un nouveau tarif. Tout tarif approuvé sans échéance restera en vigueur tant 
qu'aucun autre tarif n'aura été soumis ou approuvé, jusqu'à son retrait par l'entreprise de transport 
aérien concernée ou jusqu'à ce que les Parties contractantes conviennent de la suppression du tarif 
en question. 
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8. Les tarifs appliqués par les entreprises de transport aérien désignées pour les transports 
effectués exclusivement à l’intérieur du territoire de la Communauté européenne seront régis par 
les règles appropriées fixées dans le cadre de la Communauté européenne. 

Article 9. Opportunités commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante sont autori-
sées, sur une base de réciprocité, à ouvrir et tenir sur le territoire de l’autre Partie contractante des 
bureaux et représentations, y compris le personnel commercial, opérationnel et technique néces-
saire à l’exploitation des services convenus. 

2. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante peuvent choi-
sir d’employer leur propre personnel ou de recourir aux services de tout autre organisme, société 
ou entreprise de transport aérien exerçant ses activités sur le territoire de l’autre Partie et autorisé à 
le faire sur ce territoire. 

3. Les représentants et les membres du personnel sont assujettis aux lois et règlements en vi-
gueur de l’autre Partie contractante et, conformément à ces lois et règlements, chacune des Parties 
contractantes, sur la base de la réciprocité et dans les meilleurs délais, délivre les autorisations 
d’emploi nécessaires, les visas de visite ou autres documents similaires aux représentants et aux 
membres du personnel visés au paragraphe 1 du présent article. 

4. Lorsque l’entrée ou le séjour de membres du personnel est requis en urgence et sur une 
base temporaire, les permis, visas et documents requis par les lois et règlements de chaque Partie 
contractante sont délivrés de manière à ne pas retarder l’arrivée de ces membres du personnel dans 
l’État concerné. 

5. Les entreprises de transport aérien désignées ont le droit de choisir de fournir leurs 
propres services au sol sur le territoire de l’autre Partie contractante ou de les sous-traiter, en tout 
ou partie, à tout fournisseur autorisé de tels services. Si les règlements applicables à la fourniture 
de services au sol sur le territoire de l’une des Parties contractantes s’opposent à ce que les entre-
prises de transport aérien désignées fournissent elles-mêmes ces services ou les sous-traitent, 
chaque entreprise de transport aérien désignée est traitée de façon non discriminatoire en ce qui 
concerne l'accès aux services au sol assurés par ses soins ou par d'autres prestataires. 

6. Conformément aux principes de la réciprocité et de la non-discrimination à l’égard de 
toute autre entreprise de transport aérien en trafic international, les entreprises de transport aérien 
désignées des Parties contractantes ont le droit de vendre des services de transport aérien sur les 
territoires des deux Parties contractantes, directement ou par l’intermédiaire d'un agent, et dans 
quelque monnaie que ce soit, conformément à la législation en vigueur de chacune des Parties 
contractantes. 

7. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante ont le droit de 
transférer du territoire de vente vers leur territoire national les excédents des recettes sur les dé-
penses obtenus sur le territoire de vente. Ce transfert net inclut les recettes des ventes effectuées di-
rectement ou par l’intermédiaire d’agents fournissant des services de transport aérien, et des ser-
vices auxiliaires ou complémentaires, ainsi que l’intérêt au taux commercial normal perçu sur le 
dépôt de ces recettes en attendant leur transfert. 

8. Les transferts en question se font sans préjudice des obligations fiscales en vigueur sur le 
territoire de chaque Partie contractante. 
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9. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante reçoivent en 
temps voulu l’autorisation appropriée d’effectuer ces transferts en monnaie librement convertible 
au taux de change officiel en vigueur à la date de la demande. 

Article 10. Applicabilité de la législation interne 

1. Les lois et règlements de chaque Partie contractante qui régissent, sur son territoire, 
l’entrée et la sortie des aéronefs affectés à la navigation aérienne internationale ou qui concernent 
l’exploitation des aéronefs pendant leur séjour sur son territoire s’appliquent aux aéronefs des en-
treprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante. 

2. Les lois et règlements de chaque Partie contractante qui régissent, sur son territoire, 
l’entrée, le séjour et la sortie des passagers, des membres d’équipage, des bagages, du courrier et 
du fret, ainsi que les règlements relatifs aux conditions d’entrée et de sortie du pays, à 
l’immigration, aux douanes et aux règlements sanitaires s’appliquent sur ce territoire aux activités 
des entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie contractante. 

Article 11. Certificats et licences 

1. Les certificats de navigabilité, les brevets d’aptitude et les licences, délivrés ou validés 
par l’une des Parties contractantes et en cours de validité sont reconnus comme valides par l’autre 
Partie contractante aux fins de l’exploitation des services convenus sur les routes spécifiées dans 
l’Annexe au présent Accord, sous réserve que les conditions de délivrance de ces certificats, 
brevets et licences soient égales ou supérieures aux normes minimales qui peuvent être définies 
conformément à la Convention. 

2. Cependant, chacune des Parties contractantes se réserve le droit de ne pas reconnaître la 
validité des brevets d’aptitude et des licences délivrés à ses propres ressortissants par l’autre Partie 
contractante aux fins du survol de son propre territoire et/ou de l’atterrissage sur celui-ci. 

Article 12. Sécurité aérienne 

1. Chaque Partie contractante peut demander des consultations à tout moment au sujet des 
normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans un domaine concernant les équi-
pages, les aéronefs ou leur exploitation. Ces consultations se tiennent dans un délai de 30 jours à 
compter de la date de la demande. 

2. Si, à l'issue de ces consultations, l’une des Parties contractantes considère que l’autre 
Partie contractante n’applique pas ou ne fait pas respecter effectivement, dans un domaine, des 
normes de sécurité au moins égales aux normes minimales définies à cette date en application de la 
Convention, la première Partie contractante mentionnée notifiera à l’autre Partie contractante ses 
constatations et les mesures qu’elle juge nécessaires pour que ces normes minimales soient 
respectées, et cette autre Partie contractante prend les mesures correctives appropriées à cet effet. 
L'incapacité de l’autre Partie contractante de prendre les mesures appropriées dans les 15 jours, ou 
dans un délai plus long dont il peut être éventuellement convenu, constitue un motif pour 
l’application de l’article 5 du présent Accord (Annulation). 
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3. Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention, il est entendu que tout 
aéronef exploité par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien de l’une des Parties contrac-
tantes pour des services à destination ou en provenance du territoire de l'autre Partie contractante 
peut, lorsqu’il se trouve sur le territoire de l’autre Partie contractante, être examiné par des repré-
sentants autorisés de cette autre Partie contractante, à bord et à l’extérieur de l’aéronef, pour véri-
fier la validité des documents de l’aéronef, de ceux de son équipage, ainsi que de l’état apparent de 
l’aéronef et celui de son appareillage (dans le présent article « inspection au sol »), à condition de 
ne pas provoquer de retards excessifs. 

4. Si une inspection au sol ou une série d’inspections de cette nature donne des raisons sé-
rieuses de penser que : 

a) l’aéronef ou l’exploitation d’un aéronef n’est pas conforme aux normes minimales défi-
nies à cette date conformément à la Convention, ou 

b) les normes de sécurité définies à cette date conformément à la Convention ne sont pas ap-
pliquées ou respectées effectivement,  
la Partie contractante qui procède à l’inspection, aux fins de l’application des dispositions de 
l’article 33 de la Convention, est libre de conclure que les conditions dans lesquelles les permis ou 
licences concernant cet aéronef ou l’équipage de cet aéronef ont été délivrés ou validés, ou bien les 
conditions dans lesquelles cet aéronef est exploité, ne sont pas d’un niveau égal ou supérieur aux 
normes minimales définies par la Convention. 

5. Si le représentant de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien de l’une des Par-
ties contractantes refuse l’accès à un aéronef exploité par cette entreprise ou ces entreprises de 
transport aérien, aux fins d’inspection au sol, conformément aux dispositions du paragraphe 3 ci-
dessus, l’autre Partie contractante est libre d'en déduire qu’il existe des raisons sérieuses du type 
visé au paragraphe 4 ci-dessus et d’en tirer les conclusions énoncées dans tel paragraphe. 

6. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier immédiate-
ment les autorisations d’exploitation délivrées à l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien 
de l’autre Partie contractante si elle conclut, à la suite d’une inspection au sol, d’une série 
d’inspections au sol, ou d’un refus d’accès aux fins d’une telle inspection, de consultations ou 
d’autres éléments, qu’il est nécessaire d’agir immédiatement dans l’intérêt de la sécurité de 
l’exploitation aérienne. 

7. Toute mesure prise par l’une des Parties contractantes conformément aux dispositions 
énoncées aux paragraphes 2 ou 6 ci-dessus sera levée dès que les motifs pour lesquels elles ont été 
prises n'existent plus. 

8. En cas de désignation par une Partie contractante d’une entreprise de transport aérien 
dont le contrôle réglementaire est exercé et assuré par un État tiers, les droits de l’autre Partie 
contractante en vertu du présent article s’appliquent également à l’adoption, à l’exercice ou au 
respect des normes de sécurité par un État tiers et pour ce qui est de l’autorisation d’exploitation 
de l’entreprise considérée. 

Article 13. Sûreté aérienne 

1. Conformément à leurs droits et obligations qui découlent du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation réciproque de veiller à la sûreté de l'aviation civile 
contre des actes d'intervention illicites fait partie intégrante du présent Accord. Sans que cela im-
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plique une limitation du caractère général de leurs droits et obligations en vertu du droit internatio-
nal, les Parties contractantes se conforment en particulier aux dispositions de la Convention rela-
tive aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à 
La Haye le 16 décembre 1970, et de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés 
contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, ainsi que du Proto-
cole pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile 
internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, complémentaire à la Convention pour la ré-
pression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 
23 septembre 1971. 

2. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement, sur demande, toute l'aide nécessaire 
pour prévenir des actes de capture illicite d'aéronefs et tous autres actes illicites portant atteinte à la 
sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations de na-
vigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sécurité de l'aviation civile. 

3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties contractantes se conforment aux dispositions 
applicables en matière de sécurité aérienne arrêtées par l’Organisation de l’aviation civile interna-
tionale et désignées en tant qu’annexes à la Convention, dans la mesure où ces dispositions de sé-
curité s’appliquent aux Parties contractantes; celles-ci exigeront que les exploitants d’aéronefs bé-
néficiant de leur immatriculation ou les exploitants qui possèdent leur principal établissement ou 
leur résidence permanente sur leur territoire, et les exploitants d’aéroports sur leur territoire res-
pectent les dispositions relatives à la sûreté aérienne. 

4. Chaque Partie contractante convient qu’elle peut exiger de ces exploitants d’aéronefs 
qu’ils respectent les dispositions en matière de sûreté aérienne visées au paragraphe ci-dessus, 
auxquelles l’autre Partie contractante subordonne l’entrée et le séjour sur son territoire, ainsi que la 
sortie de celui-ci. Durant le séjour sur le territoire de l'État du Qatar ou au départ de ce territoire, 
les exploitants d’aéronefs sont tenus de respecter les dispositions relatives à la sûreté aérienne 
conformément au droit en vigueur dans ce pays. Durant le séjour sur le territoire du Royaume 
d'Espagne et au départ de ce territoire, les exploitants d’aéronefs sont tenus de respecter les 
dispositions relatives à la sûreté aérienne conformément au droit communautaire européen. Chaque 
Partie contractante veille à ce que soient effectivement prises sur son territoire des mesures 
suffisantes pour la protection des aéronefs et pour l'inspection des passagers, des équipages, des 
bagages à main et de soute ainsi que des marchandises et des provisions de bord avant et pendant 
l'embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante examine avec bienveillance toute 
demande formulée par l'autre Partie contractante en vue d'obtenir que des mesures spéciales de 
sûreté soient prises en cas de menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d'aéronefs civils ou d'autres 
actes illicites contre la sécurité de tels aéronefs, de leurs passagers et équipages, d'aéroports ou 
d'installations de navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance 
en facilitant les communications et d'autres mesures appropriées destinées à mettre fin rapidement 
et sans dommages à de tels actes ou menaces. 

6. Lorsqu’une Partie contractante a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie 
contractante a dérogé aux dispositions du présent article relatives à la sûreté de l’aviation, cette 
Partie contractante peut demander des consultations immédiates avec l’autre Partie contractante. 

7. Sans préjudice de l’article 5 (Annulation) du présent Accord, l’incapacité de parvenir à un 
accord satisfaisant dans les 15 jours à compter de la date de ladite demande justifiera le retrait, la 
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révocation, la limitation ou l’imposition de conditions concernant l’autorisation ou la permission 
technique d’exploitation des entreprises de transport aérien des deux Parties contractantes. 

8. Si une menace imminente et extraordinaire l’exige, une Partie contractante peut prendre 
des mesures provisoires avant l’expiration du délai de 15 jours. 

9. Toute mesure prise conformément au paragraphe 7 ci-dessus est levée dès que l’autre Par-
tie contractante se conforme aux dispositions du présent article. 

Article 14. Principes régissant les opérations des services convenus 

1. Les entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes jouissent de la fa-
culté d’exploiter dans des conditions justes et équitables les services convenus sur les routes spéci-
fiées dans le présent Accord. 

2. L’exploitation des services convenus sur toutes les routes spécifiées dans l’Annexe au 
présent Accord vise essentiellement à assurer une capacité suffisante pour acheminer le trafic entre 
les deux pays. 

3. Lors de l’exploitation des services convenus, les entreprises de transport aérien désignées 
de chaque Partie contractante sont libres de fixer les fréquences, la capacité à offrir et le type 
d’aéronef à utiliser pour ces services. Nonobstant ce qui précède, dans le cas du trafic exploité en 
vertu de la cinquième liberté vers des points situés dans des pays tiers, les fréquences et la capacité 
à fournir par les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante sont fixées 
par accord mutuel entre leurs Autorités aéronautiques respectives. 

4. Les fréquences et les horaires établis pour l’exploitation des services convenus sont com-
muniqués, à la demande des Autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, au minimum 
30 jours avant le début de l’exploitation ou dans un délai plus court convenu par les Autorités aé-
ronautiques de l’autre Partie contractante. 

5. Lorsqu’une des Parties contractantes considère que les services fournis par une ou plu-
sieurs entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante ne respectent pas les exigences 
et les principes énoncés dans le présent article, elle peut demander des consultations au sens de 
l’article 16 du présent Accord afin d’examiner les services en cause et de déterminer, moyennant 
un accord mutuel, toute mesure jugée nécessaire. 

Article 15. Statistiques 

Les Autorités aéronautiques de chacune des Parties contractantes fournissent aux Autorités aé-
ronautiques de l’autre Partie contractante, à leur demande, les informations et statistiques relatives 
au trafic acheminé par les entreprises de transport aérien désignées de la première Partie contrac-
tante, dans le cadre des services convenus à destination ou en provenance du territoire de l’autre 
Partie contractante, en respectant les mêmes modalités que celles qui ont été préparées par les en-
treprises de transport aérien désignées et soumises à leurs Autorités aéronautiques nationales. 
Toute donnée statistique supplémentaire relative au trafic que les Autorités aéronautiques d’une 
des Parties contractantes peuvent demander aux Autorités aéronautiques de l’autre Partie contrac-
tante est examinée conjointement par les Autorités aéronautiques des deux Parties contractantes, à 
la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes. 
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Article 16. Consultations et amendements 

1. Les Autorités aéronautiques des Parties contractantes se consultent de temps à autre, dans 
un esprit d’étroite coopération, en vue d’assurer la mise en œuvre des dispositions du présent Ac-
cord et le respect de celles-ci. 

2. Si l’une des Parties contractantes juge souhaitable de modifier certaines dispositions du 
présent Accord, elle peut demander des consultations avec l’autre Partie contractante. Ces consul-
tations peuvent avoir lieu entre les Autorités aéronautiques, verbalement ou par correspondance, et 
commencent dans les 60 jours qui suivent la date de la demande. Toute modification dont il est 
ainsi convenu entre en vigueur après avoir été confirmée par un échange de notes diplomatiques. 

3. L’Annexe au présent Accord peut être modifiée par accord direct entre les Autorités aé-
ronautiques compétentes des Parties contractantes, confirmé par un échange de notes diploma-
tiques. Les consultations à cet effet peuvent avoir lieu verbalement ou par correspondance et com-
mencent dans les 60 jours qui suivent la date de la demande. 

Article 17. Élimination de la double imposition 

En l'absence d'accord entre les Parties contractantes régissant le système d'imposition des en-
treprises de transport aérien en vue d'éviter la double imposition, chaque Partie contractante exo-
nère les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante, sur une base de ré-
ciprocité, de tous les impôts et redevances sur les bénéfices et les gains retirés de l’exploitation de 
services aériens, sans préjudice du respect des obligations formelles expressément énoncées dans 
la législation de chaque Partie contractante. 

Article 18. Règlement des différends 

1. En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord entre les 
Parties contractantes, celles-ci s’efforcent d’abord de le régler par voie de négociation directe. 

2. Si le différend ne peut pas être réglé par les Parties contractantes de cette façon, il peut 
être soumis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, à un tribunal de trois ar-
bitres, dont les deux premiers sont désignés par chaque Partie contractante et le troisième est dési-
gné par les deux arbitres ainsi désignés. Chaque Partie contractante désigne son arbitre dans les 
60 jours qui suivent la réception par l’une des Parties contractantes, par la voie diplomatique, du 
préavis demandant l’arbitrage relatif au différend. Le troisième arbitre est désigné dans les 60 jours 
qui suivent la désignation du deuxième arbitre. Le troisième arbitre doit être ressortissant d’un État 
tiers, agir en tant que Président du tribunal et décider du lieu où l’arbitrage aura lieu. Si l’une ou 
l’autre des Parties contractantes ne désigne pas son arbitre dans les délais spécifiés, le Président du 
Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale peut, à la demande de l’une ou l’autre 
des Parties contractantes, désigner un ou des arbitres, selon que le besoin. Dans ce cas, le troisième 
arbitre, qui est obligatoirement ressortissant d’un État tiers, préside le tribunal. 

3. Les Parties contractantes s'engagent à se conformer à toute décision prise par le Président 
du tribunal conformément aux dispositions du paragraphe 2 du présent article. 
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4. Chacune des Parties contractantes supporte les frais et la rémunération de son arbitre; les 
honoraires du tiers arbitre et les frais engagés pour lui, ainsi que les dépenses résultant des procé-
dures d'arbitrage sont partagés à part égale entre les Parties contractantes. 

Article 19. Enregistrement 

Le présent Accord et ses amendements sont enregistrés auprès de l’Organisation de l’aviation 
civile internationale. 

Article 20. Conventions multilatérales 

Au cas où les Parties contractantes concluraient une convention ou un accord multilatéral sur 
des questions régies par le présent Accord après l’entrée en vigueur de celui-ci, elles se 
consulteront pour déterminer l’utilité de réviser l’Accord, afin de le rendre conforme aux 
dispositions de cette convention ou de cet accord multilatéral. 

 Article 21. Dénonciation  

Chacune des Parties contractantes pourra à tout moment notifier à l’autre Partie contractante 
sa décision de mettre fin au présent Accord. Cette notification devra être communiquée en même 
temps à l’Organisation de l’aviation civile internationale. Dans ce cas, l’Accord prendra fin 
12 mois après la date à laquelle l’autre Partie contractante aura reçu la notification, à moins que 
celle-ci ne soit retirée d’un commun accord avant l’expiration de ce délai. Si l’autre Partie contrac-
tante n’accuse pas réception de la notification, celle-ci est réputée avoir été reçue 14 jours après 
réception de la notification par l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 22. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entrera en vigueur dès que les deux Parties contractantes se seront no-
tifié par écrit, par échange de notes diplomatiques, que leurs conditions constitutionnelles respec-
tives ont été remplies. 

2. EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Madrid, le 26 avril 2011, en trois exemplaires, en langues espagnole, arabe et an-
glaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais 
prévaudra. 

Pour le Royaume d'Espagne : 
JOSÉ BLANCO LÓPEZ  

Ministre des travaux publics et des transports 

Pour l'État du Qatar : 
YOUSEF HUSSAIN KAMAL  

Ministre de l'économie et des finances 
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ANNEXE À L'ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE 
LE ROYAUME D'ESPAGNE ET L'ÉTAT DU QATAR 

TABLEAU DES ROUTES 

1. Route pouvant être exploitée dans les deux sens par les entreprises de transport aérien dé-
signées par l’Espagne. 

Points en Espagne – points intermédiaires – point au Qatar – points au-delà. 
2. Route pouvant être exploitée dans les deux sens par les entreprises de transport aérien dé-

signées par l'État du Qatar. 
Points au Qatar – points intermédiaires – trois points en Espagne – points au-delà. 

NOTES GÉNÉRALES 

1. Les entreprises de transport aérien désignées peuvent changer l'ordre ou omettre un ou 
plusieurs points sur les routes spécifiées dans les sections 1 et 2 de la présente Annexe, en ce qui 
concerne tout ou partie de leurs services, à condition que la route commence sur le territoire de la 
Partie contractante qui a désigné ces entreprises de transport aérien. 

2. Lors de l’exploitation des services convenus sur les routes spécifiées dans les sections 1 
et 2 de la présente Annexe, les entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre Partie contrac-
tante peuvent exercer leurs droits de trafic de cinquième liberté, sous réserve d'un accord entre les 
Autorités aéronautiques des deux Parties contractantes. 

3. Le point sur le territoire du Qatar et les points sur le territoire de l’Espagne spécifiés dans 
les sections 1 et 2 et les points intermédiaires et les points au-delà établis sur les deux routes de-
vant être exploitées sans droits de trafic de cinquième liberté seront choisis librement par les entre-
prises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante. 

4. Le point sur le territoire du Qatar et les points sur le territoire de l'Espagne spécifiés dans 
les sections 1 et 2 seront notifiés aux Autorités aéronautiques du Qatar et de l'Espagne 30 jours 
avant le début des services. De même, les points sélectionnés initialement peuvent être remplacés. 

5. PARTAGE DE CODES 
5.1. En exploitant ou en étant détentrice (c'est-à-dire en vendant des titres de transport sous 

son propre code sur les vols exploités par une autre entreprise de transport aérien) des services 
convenus sur les routes spécifiées dans les sections 1 et 2, ou sur un segment de celles-ci, les en-
treprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante, que ce soit en tant qu'entre-
prise de transport aérien exploitante et/ou non exploitante (ci-après l'entreprise « commerciale »), 
peuvent conclure des arrangements commerciaux de coopération tels que réservations de capacité, 
partages de codes avec : 

a) une ou plusieurs entreprises de transport aérien de la même Partie contractante; 
b) une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante; et 
c) une ou plusieurs entreprises de transport aérien de pays tiers. 
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5.2. Toutes les entreprises de transport aérien qui participent à des arrangements de partage de 
codes détiennent les droits appropriés sous-jacents liés aux routes. 

5.3. Les entreprises de transport aérien désignées agissant en tant qu'entreprises commerciales 
ne sont pas habilitées à exercer des droits de trafic de cinquième liberté sur les services de partage 
de codes. 

5.4. Une Partie contractante ne peut refuser une autorisation de services de partage de codes 
par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante pour des services ex-
ploités par des entreprises de transport aérien d’un pays tiers, au motif que l'entreprise de transport 
aérien exploitant l’aéronef n’a pas le droit d’acheminer le trafic sous le code des entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie contractante. Toutefois, afin d’acheminer le trafic sous 
le code d’une entreprise de transport aérien d’un pays tiers, pour des services effectués par des en-
treprises de transport aérien désignées d’une Partie contractante en tant qu'entreprises exploitantes, 
l'entreprise de transport aérien du pays tiers doit être autorisée à le faire par les Autorités aéronau-
tiques de l’autre Partie contractante. 

5.5. Les services de partage de codes doivent répondre aux exigences réglementaires norma-
lement appliquées à de telles opérations par les Parties contractantes. 

5.6. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante qui détiennent des ser-
vices de partage de codes sans exploitation sur le segment entre un point intermédiaire et un point 
sur le territoire de l'autre Partie contractante peuvent effectuer une rupture de charge en un point 
intermédiaire, sans restriction en termes de taille de l'aéronef. 

5.7. Les entreprises de transport aérien commerciales devraient, en ce qui concerne les ser-
vices de transport aérien qui sont vendus, faire savoir clairement à l'acheteur au point de vente qu'il 
s'agit d'un service de partage de codes, quelle entreprise de transport aérien exploitera dans la pra-
tique chaque segment du service et avec quelle(s) entreprise(s) de transport aérien l'acheteur établit 
une relation contractuelle. 

5.8. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante notifient aux 
autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante la route, les fréquences, les codes des vols et 
les références aux entreprises de transport aérien qui exploitent chaque segment de la route, dans 
un délai minimum de 30 jours avant le début de l’exploitation. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF LATVIA 
AND THE GOVERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERATION ON COOPERA-
TION IN THE FIELD OF ENVIRONMENTAL PROTECTION 

The Government of the Republic of Latvia and the Government of the Russian Federation, 
hereinafter referred to as “the Parties”, 

Holding in high regard the friendly relations between the Republic of Latvia and the Russian 
Federation, 

Aware of the need for sustainable development, 
Attaching great importance to the solution of issues involving the protection of the environ-

ment and wishing to facilitate the achievement of practical results in that field, 
Guided by the laws of the States of the Parties and the rules of international law in the field of 

environmental protection, 
Acting in accordance with the aims and principles contained in the outcome documents of the 

United Nations Conference on Environment and Development in Rio de Janeiro in 1992, 
Based on the provisions of international environmental-protection treaties, to which the States 

of the Parties are signatories, 
Considering the obligations of the Republic of Latvia as a member State of the European 

Union, 
Have agreed as follows. 

Article 1 

The Parties shall develop cooperation in the field of environmental protection on the basis of 
equality and mutual advantage, guided by the principles of sustainable development. 

The cooperation shall be geared to improving the state of the environment in both States, as 
well as in the Baltic Sea basin. 

Article 2 

The cooperation shall be undertaken in the following areas: 
- Climate change; 
- Preservation of biological diversity and protection of the marine environment; 
- Protection of the atmosphere, soil, surface waters and ground water; 
- Assessment of transboundary pollution, and the prevention of its effects, as well as the 

elimination of and response to them; 
- Development and use of information systems in the area of environmental protection; 
- Waste treatment; 
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- Prevention of the adverse impact of technology on the environment, and the reduction of 
and response to its effects; 

- Environmental monitoring; 
- Creation and development of transboundary specially protected natural areas; 
- Other areas of cooperation that are of mutual interest to the Parties. 

Article 3 

Cooperation shall take the following forms: 
- Elaboration and implementation of joint programmes of cooperation and projects in the 

areas indicated in article 2 of this Agreement; 
- The conduct of meetings, conferences, symposia, seminars and consultations; 
- Publication of joint reports, articles and monographs; 
- Exchange of scientists and specialists, as well as delegations, for fact-finding, scientific 

research and scholastic training purposes; 
- Participation of Latvian and Russian specialists in international events taking place in the 

Republic of Latvia and the Russian Federation; 
- Creation of joint working groups; 
- Exchange of scientific-and-technical and legal documents, methodologies and environ-

mental monitoring results, as well as environmental-protection information; 
- Other forms of cooperation that may be agreed upon by the Parties. 
In the course of the implementation of this Agreement, the Parties may specify the type of in-

formation that may not be transmitted to a third party without the prior written consent of the Party 
that furnished it. 

Article 4 

The competent authorities of the Parties responsible for the implementation of this Agreement 
shall be as follows: 

- For the Latvian Party: the Ministry of the Environment of the Republic of Latvia; 
- For the Russian Party: the Ministry of Natural Resources and the Environment of the 

Russian Federation. 
In case one of the Parties decides to change its competent body, it shall notify the other Party 
through the diplomatic channel. 

Article 5 

To coordinate the activities for the purposes of the implementation of this Agreement, the Par-
ties shall create a Joint Latvian-Russian Commission for Cooperation in the Field of Environmen-
tal Protection (hereinafter referred to as “the Commission”). 
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Within three months of the date of entry into force of this Agreement, the Parties shall inform 
each other through the diplomatic channel of the appointment of the co-chairpersons of the Com-
mission and of the composition of the national sectors, designated by the co-chairpersons, based on 
the principle of equal representation of the Parties. 

The Commission may create working groups and may invite the requisite number of experts to 
participate in its meetings. 

Guidelines for the work of the Commission shall be approved by its co-chairpersons at the 
first meeting. 

The Commission shall develop and approve programmes of cooperation between the Parties 
intended for specific periods in the areas indicated in article 2 of this Agreement and shall make 
the necessary recommendations for their implementation. 

The Commission shall hold meetings when necessary, at least once a year, alternately in the 
Republic of Latvia and the Russian Federation. 

Article 6 

When delegations of representatives of the Parties are sent to participate in meetings of the 
Commission and of the working groups created by it, as well as in meetings associated with the 
programmes of cooperation and projects with regard to the areas specified in article 2 of this 
Agreement, the travel and lodging costs shall be borne by the sending Party or, on the basis of mu-
tual agreement and equal conditions, by both Parties. 

The host Party shall bear the costs associated with organizing and conducting meetings of the 
Commission and of the working groups created by it. 

Other events taking place within the framework of this Agreement shall be financed on the ba-
sis of mutual agreement of the Parties. 

Article 7 

The Parties shall, in accordance with the laws of their State, facilitate the establishment of di-
rect ties and the development of cooperation between legal entities of both State Parties whose ac-
tivities are associated with protection of the environment. 

The Parties shall not be responsible for the obligations assumed by the legal entities under 
agreements concluded by the entities in the context of the cooperation undertaken in accordance 
with this Agreement. 

Article 8 

Differences that arise between the Parties in the interpretation or application of the provisions 
of this Agreement shall be settled by the Parties by means of negotiation or consultation. 
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Article 9 

This Agreement shall not affect the rights and obligations of either of the Parties arising from 
other international agreements to which the Republic of Latvia and the Russian Federation are both 
parties. 

Article 10 

Amendments that are an integral part of this Agreement and that are formalized by protocols 
that enter into force in the manner stipulated in article 11 of this Agreement may be made to this 
Agreement by mutual agreement of the Parties. 

Article 11 

This Agreement shall enter into force on the date of receipt through the diplomatic channel of 
the last written notification confirming that the internal procedures required for its entry into force 
have been completed by the Parties. 

This Agreement shall be concluded for an indefinite period and shall remain in force until the 
expiry of a six-month period from the date on which one of the Parties, through the diplomatic 
channel, informs the other Party in writing of its intention to denounce the Agreement. 

DONE at Moscow on 20 December 2010 in two copies, each in the Latvian and Russian 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Latvia: 
RAIMONDS VĒJONIS 

For the Government of the Russian Federation: 
JURY TRUTNEV 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie, ci-après dénommés « les Parties », 

Appréciant grandement les relations d’amitié qui existent entre la République de Lettonie et la 
Fédération de Russie, 

Conscients de la nécessité d’un développement durable, 
Accordant une grande importance à la résolution du problème concernant la protection de 

l’environnement et désireux de contribuer à obtenir des résultats pratiques dans ce domaine, 
S’inspirant de la législation des États des Parties et des règles de droit international dans le 

domaine de la protection de l’environnement, 
Agissant conformément aux buts et aux principes contenus dans les documents issus de la 

Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement de Rio de Janeiro en 1992, 
Se fondant sur les dispositions des traités internationaux dans le domaine de la protection de 

l’environnement, dont les Parties sont signataires, 
Tenant compte des obligations de la République de Lettonie en tant qu’État membre de 

l’Union européenne, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties encouragent la coopération dans le domaine de la protection de l’environnement 
sur la base de l’égalité des droits et de l’avantage mutuel, guidés par les principes du développe-
ment durable. 

La coopération vise à améliorer l’état de l’environnement dans les deux États, ainsi que dans 
le bassin de la mer Baltique. 

Article 2 

La coopération est mise en œuvre dans les domaines suivants : 
- Les changements climatiques; 
- La préservation de la biodiversité et la protection du milieu marin; 
- La protection de l’atmosphère, des sols, des eaux de surface et des eaux souterraines; 
- L’évaluation de la pollution transfrontalière, la prévention et l’élimination de ses consé-

quences; 
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- Le développement et l’utilisation de systèmes d’informations concernant la protection de 
l’environnement;  

- Le traitement des déchets; 
- La prévention d’impacts négatifs de la technologie sur l’environnement, la diminution et 

l’élimination de ses conséquences; 
- La surveillance de l’environnement; 
- La création et le développement de zones naturelles transfrontalières protégées; 
- Tout autre domaine de coopération présentant un intérêt mutuel pour les Parties. 

Article 3 

La coopération revêt les formes suivantes : 
- Élaboration et exécution de programmes de coopération et de projets communs dans les 

domaines visés à l’article 2 du présent Accord; 
- Organisation de réunions, de conférences, de colloques, de séminaires et de consultations; 
- Publication commune de rapports, d’articles et de monographies; 
- Échange de scientifiques et de spécialistes, ainsi que de délégations, à des fins 

d’information, de recherche scientifique et d’étude; 
- Participation de spécialistes lettons et russes à des évènements internationaux se déroulant 

en République de Lettonie et en Fédération de Russie; 
- Création de groupes de travail conjoints; 
- Échange de documentation scientifico-technique et juridique, de méthodologies et de ré-

sultats de la surveillance de l’environnement, et échange d’informations dans le domaine 
de la protection de l’environnement ; 

- Toutes autres formes de coopération convenues entre les Parties. 
Aux fins d’exécution du présent Accord, les Parties peuvent définir les types d’informations 

ne pouvant être révélées à une tierce partie que sur accord écrit et préalable de la Partie qui les a 
fournies. 

Article 4 

Les autorités compétentes des Parties responsables de la mise en application du présent Ac-
cord sont les suivantes : 

- Pour la Partie lettonne : le Ministère de l’environnement de la République de Lettonie; 
- Pour la Partie russe : le Ministère des ressources naturelles et de l’écologie de la 

Fédération de Russie. 
Dans le cas où l’une des Parties déciderait de modifier son autorité compétente, elle en infor-

mera l’autre Partie par la voie diplomatique. 
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Article 5 

Afin de coordonner les activités aux fins de la mise en application du présent Accord, les Par-
ties créent la Commission mixte russo-lettone pour la coopération en matière de protection de 
l’environnement (ci-après dénommée « la Commission »). 

Dans un délai de trois mois suivant le jour d’entrée en vigueur du présent Accord, les Parties 
s’informent par la voie diplomatique de la nomination des coprésidents de la Commission et de la 
composition de leurs secteurs nationaux, décidée par les coprésidents, sur la base du principe de la 
représentation égale des Parties. 

La Commission peut créer des groupes de travail et inviter autant d’experts que nécessaire à 
participer aux réunions. 

Les règles de travail de la Commission seront approuvées par ses coprésidents lors de la pre-
mière réunion. 

La Commission élabore et approuve les programmes de coopération entre les Parties prévus 
pour des délais déterminés dans les domaines visés à l’article 2 du présent Accord. Elle formule 
également des recommandations nécessaires à leur réalisation. 

La Commission se réunit aussi souvent que nécessaire, au moins une fois par an, alternative-
ment en République de Lettonie et en Fédération de Russie. 

Article 6 

Les frais de transport et de séjour des délégations de représentants des Parties envoyés pour 
participer aux réunions de la Commission ou de ses groupes de travail, ou aux réunions des pro-
grammes de coopération et des projets dans les domaines visés à l’article 2 du présent Accord, in-
combent à la Partie qui envoie la délégation, à moins qu’il n’en soit décidé autrement entre les Par-
ties. 

La Partie hôte prend à sa charge les frais découlant de l’organisation et du déroulement des 
réunions de la Commission et de ses groupes de travail. 

Les autres évènements ayant lieu dans le cadre du présent Accord seront financés sur la base 
d’un accord mutuel entre les Parties. 

Article 7 

Conformément à la législation en vigueur dans leur État, les Parties favoriseront 
l’établissement de relations directes et le développement d’une coopération entre les personnes 
morales des deux États parties dont les activités sont liées à la protection de l’environnement. 

Les Parties ne sont pas responsables des obligations qui incombent à ces personnes morales en 
vertu d’accords conclus par elles dans le cadre de la coopération visée dans le présent Accord. 
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Article 8 

Les différends entre les Parties découlant de l’interprétation ou de la mise en application des 
dispositions du présent Accord seront réglés entre les Parties par voie de négociations ou de 
consultations. 

Article 9 

Le présent Accord n’affecte en rien les droits et les obligations de chacune des Parties décou-
lant d’autres accords internationaux auxquels la République de Lettonie et la Fédération de Russie 
sont toutes les deux parties. 

Article 10 

Le présent Accord peut être modifié sur accord mutuel entre les Parties. Ces modifications fe-
ront partie intégrante du présent Accord, sous la forme de protocoles qui entreront en vigueur de la 
façon décrite à l’article 11 du présent Accord. 

Article 11 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière notification écrite, 
par la voie diplomatique, confirmant que les Parties ont accompli les procédures internes néces-
saires à son entrée en vigueur. 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et restera en vigueur six mois après 
la date à laquelle l’une des Parties aura notifié à l’autre Partie par écrit, par la voie diplomatique, 
de son intention de le dénoncer. 

FAIT à Moscou le 20 décembre 2010 en deux exemplaires, en langues lettone et russe, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
RAIMONDS VĒJONIS 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
JURY TRUTNEV 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
SLOVÉNIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU 

La République de Chypre et la République de Slovénie, désireuses de conclure une conven-
tion tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le 
revenu, 

Sont convenues de ce qui suit : 

CHAPITRE I. OBJET DE LA CONVENTION 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont résidentes de l'un ou des deux États 
contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d'un 
État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel que soit le 
mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur tout ou partie du reve-
nu, y compris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens meubles ou immeubles, 
ainsi que les taxes sur le montant global des rémunérations et salaires versés par les entreprises. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont, notamment : 
a) Dans le cas de la Slovénie : 

i) l'impôt sur le revenu des personnes morales; 
ii) l'impôt sur le revenu des personnes physiques; 
(ci-après dénommés « impôt slovène »); 

b) Dans le cas de Chypre : 
i) l'impôt sur le revenu; 
ii) l'impôt sur le revenu des sociétés; 
iii) la contribution spéciale pour la défense de la République; et  
iv) l'impôt sur les gains en capital; 
(ci-après dénommés « impôt chypriote »). 

4. La Convention s’applique également aux impôts de nature identique ou similaires insti-
tués après la date de signature de la Convention qui s'ajoutent aux impôts actuels, ou qui s'y substi-
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tuent. Les autorités compétentes des États contractants se notifient les modifications notables ap-
portées à leur législation fiscale. 

CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte ne requière une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Slovénie » désigne la République de Slovénie et, lorsqu'il est employé au sens 
géographique, il désigne le territoire de Slovénie ainsi que les zones maritimes sur lesquels celle-ci 
exerce ses droits souverains et sa juridiction en vertu de sa législation interne et conformément au 
droit international; 

b) Le terme « Chypre » désigne la République de Chypre et, lorsqu’il est employé au sens 
géographique, il comprend le territoire national, la mer territoriale ainsi que toute zone au-delà de 
la mer territoriale, dont la zone contiguë, la zone économique exclusive et le plateau continental, 
qui a été ou peut être désignée par la suite, en vertu de la législation de Chypre et conformément au 
droit international, comme une zone dans laquelle Chypre peut exercer des droits souverains ou sa 
juridiction; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, la Slovénie ou Chypre; 

d) Le terme « personne » désigne une personne physique ou morale et toute autre association 
de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, au regard 
de l’impôt, comme une personne morale; 

f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité; 
g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contrac-

tant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et 
une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) L’expression « trafic international » s'entend de toute opération de transport effectuée par 
un navire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n'est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) L'expression « autorité compétente » désigne : 
i) en Slovénie : le Ministère des finances de la République de Slovénie ou son représen-

tant autorisé;  
ii) à Chypre : le Ministre des finances de la République de Chypre ou son représentant 

autorisé; 
j) Le terme « ressortissant », en ce qui concerne un État contractant, désigne : 

i) toute personne physique possédant la nationalité ou jouissant de la citoyenneté d'un 
État contractant; 
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ii) toute personne morale, société de personnes ou association constituée en vertu de la 
législation en vigueur d’un État contractant; 

k) Le terme « activité » comprend l’exercice d’une profession et d’autres activités à carac-
tère indépendant. 

2. Aux fins de l’application de la Convention à tout moment par un État contractant, tout 
terme ou expression qui n'est pas défini dans la présente Convention a, à moins que le contexte ne 
l'exige autrement, le sens que lui attribue la législation de cet État au moment considéré, en ce qui 
concerne les impôts auxquels s'applique la Convention, le sens que lui attribue la législation fiscale 
en vigueur dans cet État prévalant sur celui qui lui est attribué par d'autres lois dans cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » dé-
signe toute personne qui, en application de la législation dudit État, est assujettie à l’impôt en rai-
son de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère du même 
ordre, et englobe également cet État et ses subdivisions politiques ou collectivités locales. Toute-
fois, cette expression ne désigne pas la personne assujettie à l’impôt dans cet État uniquement à 
l'égard de revenus provenant de sources situées dans cet État. 

2. Lorsque, au sens des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est résidente 
des deux États contractants, son statut est alors déterminé comme suit : 

a) Elle est considérée comme un résident de l’État où elle dispose d’un foyer d’habitation 
permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux États, elle est considé-
rée comme un résident seulement de l’État avec lequel ses liens personnels et économiques sont les 
plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où se trouve le centre de ses intérêts vitaux ne peut être déterminé, ou si elle ne 
dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, elle est réputée être un rési-
dent uniquement de l’État où elle séjourne habituellement; 

c) Si elle dispose d'un foyer d'habitation permanent dans chacun ou aucun des deux États, 
elle est réputée être un résident uniquement de l'État dont elle a la nationalité;  

d) Si elle est ressortissante de chacun ou d’aucun des deux États, les autorités compétentes 
des États contractants règlent la question d'un commun accord. 

3. Si une personne autre qu’une personne physique est résidente des deux États contractants, 
au sens des dispositions du paragraphe 1, elle est réputée n’être un résident que de l’État où se si-
tue son siège de direction effective. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une ins-
tallation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son 
activité. 

2. L'expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 

 301 



Volume 2789, I-49079 

c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction, d'ex-

ploration ou d'exploitation de ressources naturelles. 
3. Un chantier de construction, un projet de montage, d'assemblage ou d'installation ou une 

activité de surveillance connexe constitue un établissement permanent, à condition que la durée de 
ce chantier, ce projet ou cette activité dans un État contractant dépasse 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l'expression « établissement 
stable » n’inclut pas : 

a) des cas où des installations servent uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livrai-
son de biens ou marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) des cas où des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) des cas où des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) un lieu fixe d’affaires utilisé uniquement pour acheter des biens ou des marchandises ou 
recueillir des renseignements pour le compte de l’entreprise; 

e) un lieu fixe d’affaires utilisé aux seules fins de l'exercice, pour le compte de l’entreprise, 
de toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) un lien fixe d’affaires utilisé aux seules fins de l’exercice cumulé des activités mention-
nées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité générale du lieu fixe d’affaires résultant de ce 
cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, si une personne – autre qu’un agent 
indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 – agit au nom d’une entreprise et dispose dans un 
État contractant du pouvoir, qu’elle exerce habituellement, de conclure des contrats au nom de 
l’entreprise, cette entreprise est considérée avoir un établissement stable dans cet État pour toute 
activité que cette personne exerce pour le compte de l’entreprise, sauf si les activités de cette per-
sonne se limitent à celles visées au paragraphe 4 qui, si elles étaient exercées à partir d'un lieu fixe 
d’affaires n’en feraient pas un établissement stable au sens dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée avoir un établissement stable dans un État contractant 
du seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire géné-
ral ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre 
ordinaire de leurs activités. 

7. Le fait qu’une société, qui est un résident d’un État contractant, contrôle une société ou 
est contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant, ou que ladite société 
exerce une activité dans cet autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou 
autrement), ne signifie pas que l'une de ces sociétés est un établissement stable de l’autre. 
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CHAPITRE III. IMPOSITION DES REVENUS 

Article 6. Revenus de biens immeubles 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immeubles (y compris d'ex-
ploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

2. L’expression « biens immeubles » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, elle couvre les biens accessoires, 
le cheptel et le matériel utilisés dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété foncière, l’usufruit de biens 
immeubles et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de l’exploitation ou de la 
concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources et d'autres ressources naturelles; 
les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immeubles. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation di-
recte, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immeubles. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des 
biens immeubles d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise d’un État contractant ne sont soumis à l'impôt que dans cet 
État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant à partir d’un éta-
blissement stable. Si l’entreprise exerce son activité dans ces conditions, ses bénéfices sont impo-
sables dans l’autre État contractant, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit 
établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement stable qui y est situé, 
les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activi-
tés identiques ou similaires dans des conditions identiques ou similaires et traitant en toute indé-
pendance avec l’entreprise dont il est un établissement stable sont imputés audit établissement 
stable dans chacun des États contractants. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, les dépenses (autres que celles 
qui ne seraient pas déductibles si ledit établissement stable était une entreprise distincte de cet État 
contractant) contractées par l’entreprise pour cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration, soit dans l’État où cet établissement stable est si-
tué, soit ailleurs sont admises en déduction. 

4. S’il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un éta-
blissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses diverses 
parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État contractant de déterminer les béné-
fices soumis à l'impôt selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit, cepen-
dant, être telle que le résultat obtenu est conforme aux principes énoncés au présent article. 
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5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu'il a acheté des 
biens ou des marchandises pour le compte de l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et suf-
fisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions du présent article sont alors sans inci-
dence sur celles dudit article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation, en trafic inter-
national, de navires ou d’aéronefs sont imposables exclusivement dans cet État. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international comprennent les bénéfices qui proviennent de :  

a) la location de navires ou d’aéronefs, soit à plein temps, soit par voyage; et 
b) la location occasionnelle de navires ou d'aéronefs en coque nue. 
3. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation, de l'entretien 

ou de la location de conteneurs (y compris des remorques, barges et autres équipements servant au 
transport de conteneurs) utilisés dans le trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les dispositions du présent article s’appliquent également aux bénéfices provenant de la 
participation à un groupement d'entreprises, à une entreprise mixte ou à une entité internationale 
d'exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) l'entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou 
b) les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou fi-
nancières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient con-
venues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réa-
lisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être, à cause de ces conditions, peuvent être inclus 
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices de l’une de ses entreprises – et 
impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a 
déjà été imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient 
été réalisés par l’entreprise du premier État contractant mentionné si les conditions convenues 
entre les deux entreprises avaient été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, 
l’autre État procède alors à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces 
bénéfices s’il estime un tel ajustement justifié. Pour déterminer cet ajustement, les autres 
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dispositions de la présente Convention sont dûment prises en compte et les autorités compétentes 
des deux États contractants se consultent, si nécessaire. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société qui est résidente d’un État contractant à un résident 
de l’autre État contractant sont soumis à l'impôt dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la socié-
té qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire 
effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excé-
der 5 % du montant brut des dividendes. Les autorités compétentes des États contractants fixent 
d’un commun accord les modalités d’application de ces restrictions. 

Le présent paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices 
qui servent au paiement des dividendes. 

Ce paragraphe est sans incidence sur la mise en œuvre des actes juridiques de l'Union euro-
péenne. 

3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 
d’actions, ou d'autres droits, ne relevant pas des créances, participant aux bénéfices, ainsi que les 
revenus d’autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la légi-
slation de l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre État contractant 
dont la société qui paie les dividendes est un résident, à partir d’un établissement stable qui y est 
situé, et que la participation génératrice des dividendes s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des re-
venus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 
établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les bénéfices non distri-
bués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués se composent en 
tout ou en partie de bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l'État contractant où ils sont pro-
duits et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 5 % du montant brut des intérêts. 
Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les modalités 
d’application de ces restrictions. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d'un État contractant 
sont exonérés d'impôt dans cet État si : 
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a) le débiteur de tels intérêts est le Gouvernement de cet État contractant, ou l'une de ses 
subdivisions politiques ou autorités locales ou sa Banque centrale; 

b) l'intérêt est payé au Gouvernement de l'autre État contractant, ou à l'une de ses subdivi-
sions politiques ou autorités locales ou à sa Banque centrale; 

4. Le terme « intérêts », au sens du présent article, désigne les revenus de créances de toute 
nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, ou d'une clause de participation aux bénéfices 
du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris 
les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalités pour paiement tardif ne sont pas considérées 
comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire ef-
fectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont pro-
duits les intérêts une activité dans l’autre Partie contractante à partir d'un établissement stable qui y 
est situé, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à l’établissement 
stable. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le débiteur est 
un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, résident ou non d’un État 
contractant, a dans un État contractant un établissement stable en relation avec lequel la créance 
sur laquelle des intérêts sont versés a été contractée, et auquel la charge de ces intérêts est imputée, 
ceux-ci sont alors considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire ef-
fectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des intérêts, compte 
tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste impo-
sable selon la législation de chaque État contractant, et compte tenu des autres dispositions de la 
présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l'État contractant où elles sont 
produites et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des rede-
vances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 5 % du montant 
brut des redevances. Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord 
les modalités d’application de ces restrictions. 

3. Au sens du présent article, le terme « redevances » s'entend des rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage de droits d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique (y compris les films cinématographiques), d’un logiciel informatique, 
d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, 
d’une formule ou d’un procédé secret, d'informations ayant trait à une expérience acquise dans le 
domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont pro-
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duites les redevances une activité à partir d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit 
ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce 
cas, les dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

5. Les redevances sont considérées comme produites dans un État contractant lorsque le dé-
biteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, résident ou non 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable en relation avec lequel 
l’obligation de paiement des redevances a été contractée et auquel sont imputées ces redevances, 
celles-ci sont considérées comme produites dans l'État contractant où l’établissement stable est si-
tué. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif, ou que l'un et l'autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des redevances, 
compte tenu de l’utilisation, du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, excède 
celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles 
relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
partie excédentaire des paiements reste assujettie à l'impôt selon la législation de chaque État 
contractant, compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession de biens immeubles visés 
à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains qu'un résident d’un État contractant tire de la cession d’actions dans une socié-
té, dont plus de 50 % de la valeur provient de biens immeubles situés dans l’autre État contractant, 
sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de la cession de biens meubles faisant partie de l’actif d’un établis-
sement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y compris les 
gains provenant de la cession de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise), 
sont imposables dans cet autre État. 

4. Les gains qu'une entreprise d'un État contractant tire de la cession de navires ou d'aéro-
nefs exploités en trafic international, ou de biens meubles affectés à l'exploitation de ces navires ou 
aéronefs, ne sont soumis à l'impôt que dans cet État. 

5. Les gains provenant de la cession de biens, autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2, 3 
et 4, ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Revenus provenant d’un emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 16, 18 et 19, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires, que le résident d'un État contractant perçoit au titre d’un emploi, 
ne sont imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre État contractant. En 
pareil cas, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération que le résident d'un État 
contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n'est imposable que 
dans le premier État si : 
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a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes n’excédant 
pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se terminant pendant 
l’exercice fiscal considéré; 

b) La rémunération est payée par un employeur, ou pour le compte d’un employeur, qui n'est 
pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas imputée à un établissement stable que l’employeur 
a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération perçue au titre 
d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef, exploité en trafic international par l'entre-
prise d’un État contractant, est assujettie à l'impôt dans cet État. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rémunérations similaires que le résident d’un État contractant perçoit, 
en sa qualité de membre du conseil d’administration ou d'un organe similaire de la société qui est 
un résident de l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus que le résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 
du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, en tant que musicien, 
ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnel-
lement et, en cette qualité, sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre 
personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, imposables dans l’État 
contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus tirés 
d’activités exercées dans un État contractant par des artistes du spectacle ou des sportifs sont exo-
nérés d'impôt dans cet État si le séjour qu'ils y effectuent est financé entièrement ou principalement 
par des fonds publics de l'autre État contractant, ou de l’une de ses subdivisions politiques ou col-
lectivités locales. 

Article 17. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 18, les pensions et autres rémunéra-
tions similaires versées à un résident d'un État contractant au titre d'un emploi antérieur ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires, autres que les pensions, 
payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, à une 
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personne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, ne 
sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services en question sont rendus dans cet État et si la per-
sonne physique est un résident de cet autre État qui : 

i) en possède la nationalité; ou 
ii) n’est pas devenu un résident de cet État uniquement dans le but de rendre les services 

en question. 
2. a) Les pensions payées par un État contractant, ou par l'une de ses subdivisions politiques 

ou collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à 
une personne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, 
sont imposables uniquement dans cet État. 

b) Toutefois, ladite pension n'est imposable dans l’autre État contractant que si la personne 
physique est un résident et un ressortissant de cet autre État. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires, ainsi qu'aux pensions, payés au titre de services rendus dans le 
cadre d’une activité commerciale exercée par un État contractant ou par une de ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales. 

Article 19. Professeurs et chercheurs 

1. Le résident d’un État contractant qui, sur invitation d’une université, d’un collège, d’une 
école ou d’un autre établissement similaire situé(e) dans l’autre État contractant et reconnu(e) par 
le Gouvernement de celui-ci, séjourne temporairement dans cet autre État contractant, pour une pé-
riode ne dépassant pas deux ans à compter de la date de son arrivée dans cet autre État contractant, 
dans le seul but d’y enseigner ou d’y mener des travaux de recherche, ou les deux, est exonéré 
d’impôts dans cet autre État sur la rémunération qu’il perçoit au titre de l’activité d'enseignement 
ou de recherche. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus de travaux de recherche 
s'ils ne sont pas menés dans l’intérêt public, mais dans les intérêts privés d’une ou plusieurs per-
sonnes spécifiques. 

Article 20. Étudiants 

1. Les sommes reçues, aux fins de son entretien, son éducation ou sa formation, par l'étu-
diant ou le stagiaire qui est ou était, immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un 
résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d’y poursuivre 
ses études ou sa formation, sont exonérées d'impôt dans cet État, pour autant que les sommes pro-
viennent de sources extérieures à cet État. 

2. En ce qui concerne les subventions, bourses d’études et rémunérations d’emploi qui ne 
sont pas visées par le paragraphe 1, l'étudiant ou le stagiaire visé au paragraphe 1, a droit en outre, 
pendant ces études ou cette formation, aux mêmes exonérations, réductions ou abattements fiscaux 
que les résidents de l’État contractant où il se rend. 
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Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu du résident d’un État contractant, de quelque provenance que ce 
soit, dont il n'est pas question dans les articles précédents de la présente Convention, ne sont impo-
sables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus, autres que ceux prove-
nant de biens immeubles tels qu’ils sont décrits au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéfi-
ciaire effectif de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l'autre État contractant 
des activités à partir d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur 
des revenus se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de 
l'article 7 s'appliquent. 

CHAPITRE IV. MÉTHODES D'ÉLIMINATION DE DOUBLE IMPOSITION 

Article 22. Élimination de la double imposition 

1. Lorsqu'un résident d’un État contractant tire des revenus qui, conformément aux disposi-
tions de la présente Convention, sont imposables dans l’autre État contractant, le premier État ac-
corde une déduction sur l'impôt sur les revenus de ce résident d’un montant égal à celui de l'impôt 
sur le revenu payé dans cet autre État. 

Cette déduction ne peut, toutefois, excéder la fraction de l'impôt sur les revenus, calculé avant 
déduction, correspondant au revenu imposable dans cet autre État. 

2. Lorsque, conformément à toute disposition de la présente Convention, les revenus perçus 
par le résident d’un État contractant sont exonérés d’impôt dans cet État, cet État peut néanmoins 
tenir compte des revenus exonérés pour calculer le montant de l’impôt à percevoir sur le reste des 
revenus de ce résident. 

CHAPITRE V. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre État contractant, à 
aucun impôt ou obligation connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou peuvent être 
assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation analogue, notam-
ment en matière de résidence. Nonobstant les dispositions de l'article premier, cette disposition 
s'applique également aux personnes qui ne sont pas des résidents de l'un ou des deux États contrac-
tants. 

2. Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont soumis, dans l’autre État 
contractant, à aucune imposition ou obligation connexe autres ou plus lourdes que celles aux-
quelles sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de l’État concerné qui se trouvent dans la 
même situation, notamment en matière de résidence. 
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3. L'établissement stable que l'entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant 
n'est pas imposé dans cet autre État moins favorablement que les entreprises de cet autre État qui 
exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un 
État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, 
abattements et réductions d’impôt qu'il accorde à ses propres résidents en raison de leur situation 
personnelle ou de leurs charges familiales. 

4. Sauf dans les cas où s'appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du para-
graphe 7 de l'article 11, ou du paragraphe 6 de l'article 12, les intérêts, redevances et autres dé-
penses payés par l'entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant sont, aux 
fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes conditions 
que s'ils avaient été payés à un résident du premier État. 

5. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 
sont assujetties, dans le premier État, à aucun impôt ou obligation connexe autres ou plus lourds 
que ceux auxquels sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises similaires du premier État. 

6. Les dispositions du présent article s'appliquent aux impôts qui font l'objet de la présente 
Convention. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par l'un ou les deux États contractants 
entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la présente 
Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces États, sou-
mettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si son cas 
relève du paragraphe 1 de l’article 23, à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle pos-
sède la nationalité. L'autorité compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la 
première notification des mesures à l'origine d'une imposition non conforme aux dispositions de la 
Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de régler l’affaire par voie d’accord amiable 
avec l’autorité compétente de l’autre État contractant en vue d’éviter une imposition non conforme 
à la Convention. L’accord ainsi conclu est appliqué nonobstant les délais de prescription prévus 
par la législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double im-
position dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents, y compris 
par l’intermédiaire d’une commission mixte composée desdites autorités ou de leurs représentants. 
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Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants s’échangent les renseignements perti-
nents du point de vue de l'application des dispositions de la présente Convention ou de l'adminis-
tration ou de l'application de la législation interne des États contractants relative aux impôts de 
toute nature et dénomination perçus pour le compte des États contractants, leurs subdivisions poli-
tiques ou leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition prévue n'est pas contraire à la 
Convention. L’échange de renseignements n’est pas limité par les articles 1 et 2. 

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et or-
ganes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au para-
graphe 1, par les procédures ou poursuites concernant lesdits impôts, par les décisions sur les re-
cours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique adminis-
trative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) de fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus eu égard à la législation ou à la 
pratique administrative normale de cet État ou de l'autre État contractant; 

c) de fournir des renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication pourrait 
être contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en application du présent ar-
ticle, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin pour l'administration de sa propre fiscalité. L’obligation 
énoncée dans la phrase précédente est soumise aux restrictions prévues au paragraphe 3, lesquelles 
ne sauraient toutefois en aucun cas être interprétées comme permettant à un État contractant de re-
fuser de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas 
d’intérêt pour lui sur le plan interne. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme per-
mettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rapportent aux 
droits de propriété d’une personne. 

Article 26. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont bé-
néficient les membres des missions diplomatiques et des postes consulaires en application des 
règles générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 
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CHAPITRE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 27. Entrée en vigueur 

1. Les Parties contractantes se notifient mutuellement par écrit, par la voie diplomatique, 
l'accomplissement des procédures requises par leur législation nationale pour l’entrée en vigueur 
de la présente Convention. La Convention entre en vigueur à la date de réception de la dernière no-
tification. 

2. La présente Convention est applicable : 
a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus à partir du 

1er janvier de l'année civile suivant celle au cours de laquelle la Convention entre en vigueur; 
b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts exigibles pour tout exercice 

fiscal commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement 
l’année au cours de laquelle la Convention entre en vigueur. 

3. Les dispositions de la Convention entre la République de Chypre et la République fédéra-
tive socialiste de Yougoslavie tendant à éviter la double imposition en matière d’impôts sur le re-
venu et sur la fortune, signée à Nicosie le 29 juin 1985, ne sont plus d'application et cessent de 
produire leurs effets entre la République de Chypre et la République de Slovénie à la date d'entrée 
en vigueur de la présente Convention, conformément aux dispositions du paragraphe 2 du présent 
article. 

Article 28. Dénonciation 

1. La présente Convention reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l'un des États 
contractants. L’un ou l’autre État contractant peut la dénoncer, après l’expiration d’un délai de 
cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur, moyennant un préavis écrit de six mois 
transmis par la voie diplomatique. Dans ce cas, la Convention cesse de produire ses effets : 

a) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, sur les revenus perçus à partir du 
1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle le préavis de dénon-
ciation est remis; 

b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, sur les impôts exigibles pour tout exer-
cice fiscal commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours 
de laquelle le préavis est remis. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Nicosie, le 12 octobre 2010, en double exemplaire, en langues grecque, slovène et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte 
anglais prévaudra. 

Pour la République de Chypre :  
CHARILAOS STAVRAKIS  
Ministre des finances  

Pour la République de Slovénie :  
FRANC KRIŽANIČ  

Ministre des finances 
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PROTOCOLE 

À la signature de la Convention entre la République de Chypre et la République de Slovénie 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le reve-
nu, les deux parties sont convenues que le présent Protocole fait partie intégrante de la Conven-
tion : 

En ce qui concerne l'article 25 « Échange de renseignements » : 
1. L'État contractant requérant fournit les renseignements suivants lorsqu'il soumet une de-

mande de renseignement en vertu de l'article 25, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des 
renseignements demandés : 

a) l'identité de la personne faisant l'objet d’un contrôle ou d'une enquête; 
b) les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle l'État contractant requérant souhaite les recevoir; 
c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont recherchés; 
d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles sur le 

territoire de l'État contractant requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne 
relevant de la compétence de cet État contractant; 

e) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) une déclaration attestant que la demande est conforme à la législation et aux pratiques 
administratives de l'État contractant requérant et que, si les renseignements demandés relevaient de 
la compétence de l'État contractant requérant, l’autorité compétente de cet État pourrait obtenir ces 
renseignements en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives et 
que la demande est conforme à la présente Convention; 

h) une déclaration attestant que l'État contractant requérant a épuisé, pour obtenir les rensei-
gnements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui soulèveraient des 
difficultés disproportionnées. 

2. Tout renseignement demandé par un État contractant n'est fourni que si cet État requérant 
jouit de dispositions réciproques et/ou applique des procédures administratives appropriées pour la 
fourniture du renseignement demandé. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Nicosie, le 12 octobre 2010, en double exemplaire, en langues grecque, slovène et an-

glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais 
prévaudra. 

Pour la République de Chypre : 
CHARILAOS STAVRAKIS 
Ministre des finances 

Pour la République de Slovénie : 
FRANC KRIŽANIČ 

Ministre des finances 
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No. 49080 
____ 

 
Poland 

 

and 
 

United States of America 

Agreement between the Government of the Republic of Poland and the Government of the 
United States of America concerning the Deployment of Ground-Based Ballistic Missile 
Defense Interceptors in the Territory of the Republic of Poland (with annex and map). 
Warsaw, 20 August 2008 

Entry into force:  15 September 2011 by notification, in accordance with article XVI  
Authentic texts:  English and Polish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Poland, 25 October 2011 
 
 
 

Pologne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Accord entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique relatif au déploiement d'intercepteurs de défense antimissiles ba-
listiques basés au sol sur le territoire de la République de Pologne (avec annexe et carte). 
Varsovie, 20 août 2008 

Entrée en vigueur :  15 septembre 2011 par notification, conformément à l'article XVI  
Textes authentiques :  anglais et polonais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pologne, 25 octobre 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE RELATIF AU 
DÉPLOIEMENT D'INTERCEPTEURS DE DÉFENSE ANTIMISSILES 
BALISTIQUES BASÉS AU SOL SUR LE TERRITOIRE DE LA RÉPUBLIQUE 
DE POLOGNE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique (ci-après dénommés les « Parties »), 

Reconnaissant que la prolifération des armes de destruction massive et de leurs vecteurs, y 
compris les missiles balistiques, pose une menace sérieuse pour la paix et la sécurité internatio-
nales, ainsi qu'aux Parties, à leurs alliés et amis, 

Agissant conformément au droit international et aux accords bilatéraux et multilatéraux juridi-
quement contraignants, notamment aux dispositions du Traité de l'Atlantique Nord, signé à Was-
hington le 4 avril 1949, à la Convention entre les États parties au Traité de l'Atlantique Nord sur le 
statut de leurs forces, conclu à Londres le 19 juin 1951 (ci-après dénommé « Convention SOFA de 
l'OTAN »), à l'Accord d'acquisition et de soutien logistique mutuel entre le Ministère de la défense 
nationale de la République de Pologne et le Département de la défense des États-Unis d'Amérique, 
signé à Varsovie le 22 novembre 1996, et à l'Accord entre le Gouvernement de la République de 
Pologne et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif aux mesures de sécurité pour la pro-
tection des informations classifiées dans le domaine militaire, signé à Varsovie le 8 mars 2007 (ci-
après dénommé « Accord GSOMIA »), 

Reconnaissant l'applicabilité de l'Accord entre la République de Pologne et les 
États-Unis d'Amérique complétant la Convention SOFA de l'OTAN (ci-après dénommé « SOFA 
complémentaire Pologne-États-Unis d'Amérique »), à son entrée en vigueur, 

Reconnaissant également la nécessité de conjuguer leurs efforts et de les renforcer pour assu-
rer la légitime défense individuelle et collective, pour maintenir la paix et la sécurité internatio-
nales et pour accroître davantage leurs capacités de riposte appropriée aux menaces et attaques, y 
compris celles à caractère terroriste, 

Réaffirmant que le déploiement d'intercepteurs de défense antimissiles balistiques basés au 
sol, sur le territoire de la Pologne, constitue une contribution significative de la République de 
Pologne à la construction et au renforcement du dispositif de défense antimissiles des États-Unis, 

Reconnaissant que la coopération entre alliés et amis, y compris les membres de l'Organisation 
du Traité de l'Atlantique Nord (ci-après dénommée « OTAN »), dans la défense contre les missiles 
balistiques est importante et que le déploiement d'intercepteurs américains de défense antimissiles 
balistiques basés au sol sur le territoire de la Pologne est de nature à renforcer et compléter la rela-
tion de sécurité qui existe entre la République de Pologne et les États-Unis et à contribuer à la paix 
et à la sécurité internationales ainsi qu'à la paix et à la sécurité de la République de Pologne, des 
États-Unis et de l'OTAN, 
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Tenant compte de leur défense commune et reconnaissant que la coopération en matière de dé-
fense antimissiles balistiques fait partie du champ plus large de coopération sécuritaire bilatérale, 
et doit contribuer à renforcer la sécurité des Parties, 

Réitérant leur vision partagée d'une coopération stratégique élargie et approfondie entre la 
République de Pologne et les États-Unis et, pour la concrétiser, la création d'un Groupe consultatif 
sur la coopération stratégique (GCCS) qui aura pour mission de faciliter les consultations sur le 
renforcement de la sécurité mutuelle, dont la transformation et la modernisation des Forces armées 
polonaises, dans le cadre de l'article 3 du Traité de l'Atlantique Nord, 

Reconnaissant que les États-Unis entendent fournir à la République de Pologne des rensei-
gnements concernant la planification d'urgence pour assurer la sécurité et la défense de la Base, et 
se coordonner avec elle à cet egard, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif et champ d'application 

1. Le présent Accord définit les droits et les obligations des Parties en ce qui concerne l'uti-
lisation, par les États-Unis, de la Zone interdite située dans la localité polonaise de 
Slupsk-Redzikowo, pour y déployer et utiliser des intercepteurs non nucléaires de défense antimis-
siles balistiques basés au sol. 

2. Dès l'entrée en vigueur du SOFA complémentaire Pologne-États-Unis, toutes les disposi-
tions de cet instrument s'appliquent, mutatis mutandis, au présent Accord, sauf si le présent Accord 
dispose expressément qu'une clause particulière du SOFA complémentaire Pologne-États-Unis ne 
s'applique pas. Pour les questions qui ne sont prévues ni dans le présent Accord ni dans le SOFA 
complémentaire Pologne-États-Unis et, dans la mesure où elles sont prévues dans l'Accord SOFA 
de l'OTAN, ce dernier instrument s'applique. 

Article II. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les termes et expressions suivants sont définis comme suit : 
Le terme « Base » désigne la Zone interdite située dans la localité de Slupsk-Redzikowo, en 

territoire polonais, qu'utilisent les forces armées américaines en vertu du présent Accord et pour la 
durée qui y est définie, pour y déployer et utiliser des intercepteurs de défense antimissiles balis-
tiques basés au sol. La Base constitue une Installation et une Zone convenue. 

L'expression « Zone interdite » désigne une zone dont l'accès est réservé pour des raisons de 
défense et de sécurité, conformément à la législation polonaise. 

Le terme « Installation » désigne la zone au sein de la Base où le Complexe de défense anti-
missiles et l'infrastructure d'appui sont implantés et dont l'accès relève de l'autorité des États-Unis. 
L'Installation constitue une Installation et une Zone convenue. 

L'expression « Complexe de défense antimissiles » désigne le site implanté dans l'Installation 
dont l'accès est soumis à un degré élevé de contrôle par les États-Unis. 

Les termes et expressions « force », « élément civil », « forces armées américaines », « per-
sonnes à charge », « contractant des États-Unis », « employés du contractant des États-Unis » et 
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« Installation et Zone convenue » ont la définition qui en est donnée par le SOFA complémen-
taire Pologne-États-Unis d'Amérique. 

Article III. Statut et exploitation de la Base 

1. La Base est la propriété de la République de Pologne. 
2. Les forces armées américaines utilisent la Base sans nuire à la souveraineté ou aux lois de 

la République de Pologne. 
3. La Base est désignée Zone interdite conformément à la législation polonaise. 
4. Le droit polonais s'applique au périmètre de la Base. Les membres des personnels mili-

taire et civil et les personnes à leur charge ont le devoir de respecter les lois de la République de 
Pologne dans le périmètre de la Base et sur l'ensemble du territoire de la Pologne.  

5. Tous les locaux, structures indémontables et assemblages fixés au sol de la Base, y com-
pris ceux qui ont été construits, utilisés, aménagés ou améliorés par les forces armées américaines, 
demeurent la propriété de la République de Pologne. Les biens meubles et accessoires demeurent 
la propriété des forces armées américaines et des contractants américains, selon le cas. 

6. Les États-Unis ont la responsabilité du maintien de l'ordre et de la discipline parmi les 
forces armées américaines présentes sur la Base, conformément aux lois et règlements internes des 
États-Unis. 

7. Les opérations sur la Base sont menées dans le respect des règles de santé et de sécurité 
publiques. 

8. Les États-Unis ne peuvent mener, sans le consentement de la République de Pologne, des 
tests en vol des intercepteurs de défense antimissiles balistiques basés au sol, déployés sur la Base. 

9. Les effectifs des forces armées et de l'élément civil qui seront déployés dans un premier 
temps sur la Base, et la description des principaux composants du Complexe de défense antimis-
siles, sont fournis dans l’Annexe. Les effectifs des forces armées et du personnel civil affectés à la 
Base, et tout changement définitif apporté à ces effectifs, sont communiqués à la République de 
Pologne dès le déploiement initial et tous les six mois par la suite; ils font l'objet de consultations 
périodiques entre le Ministère polonais de la défense nationale et le Département de la défense des 
États-Unis. Les effectifs des forces armées et de l'élément civil n'excèdent pas le nombre indiqué à 
l'Annexe sans le consentement préalable du Ministère polonais de la défense nationale. 

10. Les États-Unis avisent la République de Pologne et se concertent avec elle avant d'entre-
prendre toute modification majeure du Complexe de défense antimissiles et des principaux compo-
sants du dispositif de défense antimissiles installés sur la Base. 

11. Les États-Unis fournissent à la République de Pologne les données qui concernent les ef-
fectifs de leurs forces armées, les contractants américains, les employés des contractants travaillant 
ou résidant sur la Base et les personnes à leur charge. Le type, la fréquence et les procédures de 
fourniture de telles données feront l'objet de dispositions qui figureront dans les modalités d'appli-
cation du présent Accord. 
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Article IV. Commandement et contrôle 

1. Sauf dans les cas prévus aux paragraphes 6, 7 et 8 ci-dessous, la Base, y compris le per-
sonnel militaire et civil polonais, relevant du Ministère polonais de la défense nationale, installé 
sur la Base et d'autres ressortissants polonais employés et affectés par le Ministère polonais de la 
défense nationale à la Base, est sous commandement polonais exercé par un représentant des 
Forces armées polonaises (ci-après dénommé « Commandant polonais »). 

2. Le Commandant polonais est désigné dans les trente jours qui suivent l'entrée en vigueur 
du présent Accord. Le Commandant polonais, ou son adjoint, est le point de contact polonais pour 
toutes les activités relatives aux opérations de la Base. Le point de contact polonais dispose d'un 
bureau sur la Base. 

3. Dans les trente jours qui suivent l'entrée en vigueur du présent Accord, les États-Unis dé-
signent un représentant de leurs forces armées (ci-après dénommé « Commandant américain ») 
pour assumer les fonctions de point de contact américain unique pour les activités ordinaires, dans 
le cadre du présent Accord, et qui aura autorité sur l'Installation, les effectifs des forces armées 
américaines et les personnes à leur charge, les contractants américains et leurs employés, et toute 
autre personne employée par les forces armées américaines sur la Base. 

4. Le Commandant polonais : 
a) fournit des avis sur les relations avec les institutions de l'État polonais et facilite les con-

tacts avec elles; 
b) participe à la coordination du soutien logistique mutuel pour les personnels militaire et 

civil déployés sur la Base; 
c) participe à la coordination de la sécurité sur le périmètre de la Base; 
d) participe à la coordination d'activités mixtes de formation dans l'enceinte de la Base; et 
e) fournit au Commandant américain des avis sur la législation polonaise intéressant les opé-

rations de la Base. 
5. Le Ministère polonais de la défense nationale se charge, dans toute la mesure du possible, 

d'obtenir les autorisations polonaises nécessaires et les États-Unis apportent une assistance au Mi-
nistère polonais de la défense nationale, selon que de besoin. 

6. Le Commandant polonais peut notifier au Commandant américain tout agissement, jugé 
contraire à la législation polonaise, de membres des forces armées américaines et de personnes à 
leur charge, de contractants américains et de leurs employés sur la Base. Le Commandant améri-
cain examine soigneusement les notifications que lui soumet le Commandant polonais. 

7. Les États-Unis ont le commandement et le contrôle exclusifs des activités et des opéra-
tions de défense antimissiles balistiques sur la Base. 

8. Le Commandant américain se charge également de tout ce qui concerne les biens immobi-
liers, l'infrastructure, les installations, les fournitures, les équipements et le matériel situés sur la 
Base, mais à l'extérieur de l'Installation, et qui sont utilisés exclusivement par les États-Unis. 

Article V. Exploitation de la Base 

1. Les États-Unis ont accès illimité à l'Installation sur la Base et l'exclusivité de son utilisa-
tion, conformément au présent Accord. 
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2. Les États-Unis peuvent effectuer des travaux de construction, d'aménagement et d'amélio-
ration des structures et de l'infrastructure de la Base et entretenir, renforcer et utiliser les structures 
et l'infrastructure de défense antimissiles balistiques. Ces structures et infrastructure comprennent, 
entre autres, des intercepteurs de défense antimissiles balistiques basés au sol et les installations de 
traitement, de stockage et de lancement; les moyens de communication; les moyens de sécurité et 
de contrôle de l'accès; les structures administratives, d'entretien et de stockage; les équipements 
collectifs (dont le système d'alimentation électrique de secours); les installations de manutention et 
de stockage de combustible; les structures de protection-incendie; les quartiers d'habitation et les 
installations de soutien au personnel. Dans le cadre de ces travaux, les États-Unis peuvent : 

a) utiliser, modifier ou démolir les structures et infrastructure présentes sur l'Installation; et 
b) débroussailler et creuser le sol de l'Installation. 
3. Avant d'entamer des travaux de construction sur la Base, les États-Unis communiquent au 

Ministère polonais de la défense nationale les documents pertinents liés à l'activité de construction 
envisagée. La prise en charge de la tâche de traduction de tels documents sera précisée dans les 
modalités d'application. 

4. Dans la mesure du possible, les forces armées américaines s'approvisionnent en produits 
et services, dans le cadre de l'exécution d'un contrat, chez des personnes physiques ou morales po-
lonaises, lorsque leurs offres présentent le meilleur rapport coût-qualité.  

5. L'espace au-dessus et autour de la Base est déclaré zone d'exclusion aérienne et zone 
d'exclusion aérienne restreinte respectivement. Des modalités d'application du présent Accord dé-
finiront les critères détaillés pour les zones susmentionnées, dont les principes présidant à leur 
création et à leur application, ainsi que la coopération entre les autorités polonaises et américaines 
compétentes concernant l'utilisation de l'espace aérien polonais. 

6. La République de Pologne veille à ce que les terres se trouvant autour de la Base soient 
affectées à un usage adapté à la nature et aux activités de la Base. 

7. Les États-Unis fournissent toute information pertinente pour permettre à la République de 
Pologne de réglementer l'utilisation des terres mitoyennes de la Base. Les critères et restrictions 
spécifiques liés à l'affectation des terres seront définis dans des modalités d'application que les Par-
ties établiront dans les 90 jours qui suivent la date de signature du présent Accord. 

Article VI. Accès à la Base 

1. Le Commandant polonais, et son représentant autorisé, ont accès à tout le périmètre de la 
Base. L'accès au Complexe de défense antimissiles est accordé sans délai, compte dûment tenu des 
impératifs opérationnels, de sécurité et de sûreté. 

2. L'accès à la Base, y compris à l'Installation, est accordé immédiatement aux représentants 
d'organismes compétents de la République de Pologne et aux équipes de secours : 

a) en situation d'urgence impliquant, par exemple, un incendie ou un accident grave; 
b) pour appréhender des personnes ayant commis un délit à l'extérieur de la Base et qui ont 

ensuite cherché refuge dans celle-ci; et 
c) sur demande, à des fins officielles prévues par la législation polonaise. 

 349 



Volume 2789, I-49080 

3. Avec l'accord de son homologue américain, le Commandant polonais arrête les procé-
dures d'accès à la Base, y compris des mesures de sécurité et de sûreté appropriées, et délivre des 
badges d'accès. 

4. Les États-Unis contrôlent l'accès à l'Installation implantée dans la Base. 

Article VII. Sécurité de la Base 

1. La République de Pologne assure la sécurité et la protection de la Base à l'extérieur du 
périmètre de l'Installation. 

2. En coordination avec la République de Pologne, les États-Unis assurent la sécurité et la 
protection de l'Installation implantée sur la Base. 

3. Les États-Unis fournissent à la République de Pologne des informations concernant la 
planification d'urgence pour assurer la sécurité et la défense de la Base, et se coordonnent avec 
elle, avant l'entrée du Complexe de défense antimissiles en phase opérationnelle. 

4. La République de Pologne reconnaît aux États-Unis le droit de protéger leur matériel de 
défense antimissiles balistiques durant le transport hors de la Base, sur le territoire polonais. La 
République de Pologne et les États-Unis coordonnent la sécurité de ce matériel durant son trans-
port. 

5. Si la sécurité et la protection sont confiées à des sous-traitants, ces derniers se conforment 
aux exigences prévues par la législation polonaise. 

6. Si l'un des Commandants a connaissance d'une situation de crise sur la Base, qui est sus-
ceptible de mettre en danger la sécurité des populations qui habitent la région, il en informe immé-
diatement l'autre Commandant. 

7. Les Parties s'engagent à coopérer, le cas échéant, dans le domaine du renseignement et de 
la protection de la Base contre des attaques terroristes. La République de Pologne et les États-Unis 
conduisent cette coopération par le biais des institutions et des organisations habilitées, lesquelles 
seront identifiées dans des modalités d'application. 

8. Les Parties conviennent de modalités d'application pour formuler des procédures 
d'échange en temps utile de renseignements secrets et de contre-espionnage en rapport avec toutes 
menaces pouvant être dirigées contre la Base. Conformément à ces modalités d'application, et pour 
protéger efficacement la Base, les Parties échangent les renseignements utiles sur les menaces 
pouvant être dirigées contre la Base. 

Article VIII. Informations classifiées 

Toute information classifiée fournie ou produite en vertu du présent Accord est conservée, 
manipulée, transmise et protégée conformément aux dispositions de l'Accord GSOMIA. 

Article IX. Utilisation du Système de défense antimissiles balistiques 

1. Dans le cadre du Traité de l'Atlantique Nord et du nouveau partenariat Pologne-États-
Unis sur la défense antimissiles, et conformément à ces deux instruments, les États-Unis s'enga-
gent : 
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a) en faveur de la sécurité de la République de Pologne; et 
b) à défendre, à l'aide de son système de défense antimissiles balistiques, la République de 

Pologne contre toute attaque par missiles balistiques. 
2. Les États-Unis fournissent à la République de Pologne le même type d'appréciation de si-

tuation qu'ils ont convenu de fournir à d'autres alliés majeurs, y compris l'état du système, les mis-
siles détectés par le système, l'origine et l'impact visé par ces missiles et les engagements de dé-
fense antimissiles. 

3. La République de Pologne et les États-Unis se consultent régulièrement sur l'articulation 
du système américain de défense antimissiles balistiques avec la défense de la zone de l'Atlantique 
Nord, y compris la République de Pologne. À cet égard, les Parties constituent des groupes de tra-
vail sur les questions de fond et élaborent des plans d'exécution préalable déterminant le mode 
d'action du système de défense antimissiles balistiques pour assurer la défense de la zone de 
l'Atlantique Nord, y compris la République de Pologne. 

4. La Base et les intercepteurs de défense antimissiles balistiques basés au sol, qui y sont 
déployés, seront utilisés par les États-Unis exclusivement à des fins conformes au droit internatio-
nal, notamment à la Charte des Nations Unies, et dans l'esprit du droit naturel de légitime défense, 
qu'elle soit individuelle ou collective. 

5. Pour permettre une coopération étroite entre la République de Pologne et les États-Unis 
en matière de défense antimissiles balistiques, l'échange en temps utile d'informations sur le fonc-
tionnement et le perfectionnement du système de défense antimissiles balistiques, et le renforce-
ment de la confiance mutuelle, les États-Unis créent des postes d'officier de liaison, aux lieux d'af-
fectation appropriés, lesquels postes pourront être pourvus par des fonctionnaires qualifiés du Mi-
nistère polonais de la défense nationale. Des modalités particulières seront définies dans un accord 
distinct. 

Article X. Environnement, santé et sécurité 

1. Les Parties conviennent d'appliquer le présent Accord en veillant au respect du milieu na-
turel, de la santé et de la sécurité humaines. 

2. Les États-Unis ont l'obligation de respecter les lois pertinentes de la République de 
Pologne relatives à la protection de l'environnement, de la santé et de la sécurité. 

3. La République de Pologne confirme l'application de ses lois et règles régissant l'environ-
nement, la santé et la sécurité, compte dûment tenu de la santé et de la sécurité des membres des 
forces armées américaines, des contractants des États-Unis, de leurs employés, et des personnes à 
leur charge. 

4. Les États-Unis prennent sans délai les actions nécessaires en cas de mise en danger immi-
nent et avéré de la santé et de la sécurité humaines due à une contamination environnementale qui 
se produit ou émane de l'Installation, en conséquence d'opérations du Département américain de la 
défense. Ces actions américaines sont menées conformément aux lois et règles américaines appli-
cables et en tenant dûment compte de la réglementation environnementale polonaise. 

5. Conformément au paragraphe 2 du présent article, avant de procéder aux travaux de cons-
truction sur la Base, les États-Unis fournissent à la République de Pologne les données et les in-
formations en leur possession, à même de lui permettre d'appliquer sa réglementation environne-
mentale.  
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Article XI. Coordination avec les Autorités polonaises 

Les Commandants polonais et américain peuvent se concerter, sur les affaires locales, avec le 
Préfet de la province (Wojewoda), le Président de l'Assemblée provinciale (Marszalek 
Wojewodztwa), le Commissaire du comté (Starosta), lesquels ont autorité sur la localité où la Base 
est implantée. 

Article XII. Fermeture de l'Installation sur la Base 

Si les États-Unis suspendent l'utilisation de l'Installation sur la Base, ils restituent à la Répu-
blique de Pologne, qui en reprend la pleine et entière possession, toute installation et tout terrain, 
ou partie des mêmes, y compris les structures indémontables et les assemblages construits par les 
forces armées américaines, une fois qu'elles ne s'en servent plus. Les Parties conviendront des con-
ditions de restitution du bien foncier et se concertent sur l'indemnisation de toute valeur résiduelle 
des améliorations ou du bâti. 

Article XIII. Responsabilités financières 

1. Chaque Partie supporte les frais qu'elle encourt dans le cadre de la mise en œuvre du pré-
sent Accord : 

a) Sauf convention contraire, les États-Unis supportent les frais : 
1) de construction, d'entretien, de logistique autonome et d'utilisation des intercepteurs 

de défense antimissiles balistiques basés au sol et des autres moyens connexes pré-
sents sur l'Installation; et 

2) des services demandés, fournis et rendus en lien direct avec les intercepteurs et les 
autres moyens, tels que les services publics, les lignes de télécommunication qui leur 
seront facturés à des tarifs qui ne sont pas moins favorables que ceux accordés aux 
forces armées polonaises postées sur la Base, sauf convention contraire. 

b) Sauf convention contraire, la République de Pologne supporte les frais : 
1) de construction, d'entretien, de logistique autonome et d'utilisation des moyens placés 

sous commandement polonais ou utilisés principalement ou exclusivement par les 
autorités polonaises, sur la Base; et 

2) les taxes et impôts locaux, liés à la Base, qui correspondent à la propriété foncière ou 
immobilière. 

c) Si, en rapport avec la construction et l'utilisation de la Base, il s'avère nécessaire de 
construire ou de réaménager des locaux, des installations, des routes, des services collectifs de 
distribution, des communications ou d'autres infrastructures à l'intérieur de la Base, ou hors de 
celle-ci mais qui lui sont directement associés, et qui sont utilisés par les États-Unis et la 
République de Pologne, les coûts y afférents seront répartis entre les deux Parties par accord 
mutuel. 

d) Si les Parties conviennent que la République de Pologne apporte aux États-Unis son assis-
tance en matière de sécurisation de l'Installation, les États-Unis rembourseront à la République de 
Pologne les frais convenus correspondant aux services clairement identifiés que la République de 
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Pologne aura fourni aux États-Unis en rapport avec la sécurisation de l'Installation implantée sur la 
Base. 

2. Conformément aux obligations des Parties prévues par le présent Accord et par leurs légi-
slations nationales respectives, les obligations des Parties au titre du présent Accord sont sous ré-
serve de la disponibilité des fonds alloués à cet effet. Ce paragraphe est sans préjudice de l'une 
quelconque des obligations des Parties nées de la Convention SOFA de l'OTAN. Si les États-Unis 
décident d'accepter une demande de remboursement de la République de Pologne, en vertu du pa-
ragraphe 4 de l'article XIV, ils mettront à disposition les fonds nécessaires à un tel remboursement 
dès l'achèvement de leurs procédures juridiques nationales.  

Article XIV. Demandes en indemnisation 

1. Toute demande en indemnisation née en République de Pologne concernant des préju-
dices subis sur son territoire est traitée conformément à l'article VIII de la Convention SOFA de 
l'OTAN. 

2. Les États-Unis engagent leur responsabilité juridique pour tout dommage ou perte résul-
tant de l'exploitation d'éléments du système américain de défense antimissiles balistiques déployé 
sur la Base si, au regard des circonstances, ils parviennent à la conclusion qu'ils doivent assumer la 
responsabilité pour le dommage ou la perte. Les États-Unis versent une réparation pour le dom-
mage ou la perte conformément à leur législation nationale. 

3. La République de Pologne engage sa responsabilité juridique pour tout dommage ou perte 
résultant de l'exploitation d'éléments du système américain de défense antimissiles balistiques dé-
ployé sur la Base si, au regard des circonstances, elle parvient à la conclusion qu'elle doit assumer 
la responsabilité pour tel dommage ou perte. La République de Pologne verse une réparation pour 
le dommage ou la perte conformément à sa législation nationale. 

4. Les Parties se concertent sur la meilleure méthode de traitement de toute autre demande 
d'indemnisation, y compris de celle émanant de tierces parties, qui n'est pas visée par la Conven-
tion SOFA de l'OTAN. Si une demande en indemnisation est faite à la République de Pologne 
pour une perte ou un dommage, même si la perte ou le dommage a eu lieu à l'extérieur du territoire 
polonais, imputable à l'utilisation d'intercepteurs de défense antimissiles balistiques basés au sol 
déployés en territoire polonais, les États-Unis apporteront à la République de Pologne l'assistance 
et l'appui juridique appropriés en rapport avec telle demande, y compris en cas de contentieux de-
vant les tribunaux. Si la République de Pologne vient à être condamnée en dernier ressort par un 
tribunal dans une demande en indemnisation pour perte ou dommage imputable à l'exploitation 
d'intercepteurs de défense antimissiles balistiques basés au sol, déployés sur le territoire polonais, 
les États-Unis examineront avec bienveillance toute demande de remboursement que la République 
de Pologne pourrait lui faire. 

5. Aucune disposition du présent article ne constitue une renonciation à l'immunité de juri-
diction de l'une ou de l'autre Partie. 

Article XV. Application et règlement des différends 

1. Selon que de besoin, les Parties et leurs représentants peuvent arrêter des modalités d'ap-
plication des dispositions du présent Accord. 
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2. Tout différend relatif à l’interprétation ou à l'application du présent Accord, y compris 
tout différend entre les Commandants concernant les activités quotidiennes de la Base, est résolu 
par voie de consultation, au niveau hiérarchique le plus bas, entre les Parties. Tout différend peut 
être soumis pour examen et, si possible, pour règlement, à la Commission mixte qui sera créée par 
les Parties, mais il ne peut être renvoyé devant une cour ou tribunal national ou international, ou 
devant un organisme analogue, ni soumis à une tierce partie en vue de son règlement. 

Article XVI. Entrée en vigueur, amendement et durée 

1. Le présent Accord entre en vigueur conformément à la législation interne de chacune des 
Parties, à compter de la date de la dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties 
s’informent de l'accomplissement de leurs procédures internes nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord demeure en vigueur pour une période initiale de 20 ans, puis il est 
automatiquement renouvelé pour des périodes subséquentes de cinq ans, sauf si l'une des Parties 
notifie à l'autre Partie, par écrit, au moins deux ans avant la fin de la période initiale de 20 ans, ou 
d'une période subséquente de cinq ans, son intention de le dénoncer. 

3. Le présent Accord peut être modifié par consentement écrit des Parties. 
4. Il peut être dénoncé à tout moment par une Partie, moyennant un préavis écrit de deux ans 

adressé à l'autre Partie. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 
FAIT à Varsovie, le 20 août 2008, en double exemplaire, en langues polonaise et anglaise, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
RADOSŁAW SIKORSKI 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
CONDOLEEZZA RICE 

 354 



Volume 2789, I-49080 

ANNEXE 

Le site américain de défense antimissiles balistiques au sol se trouve dans la Zone interdite si-
tuée dans la localité de Slupsk-Redzikowo, en territoire polonais. Le site, qui figure sur la carte1 ci-
jointe, comprend la Base, l'Installation et le Complexe de défense antimissiles, tels qu'ils sont défi-
nis à l'article II de l'Accord. 

Les limites du périmètre du site de la Base, de l'Installation et du Complexe de défense anti-
missiles sont indiquées sur la carte ci-jointe. Les Parties peuvent actualiser la carte en arrêtant des 
modalités spécifiques pour ce faire. 

Le Complexe de défense antimissiles se compose des parties suivantes : 
a) Bloc administratif, d'entretien, de stockage et de réparations; 
b) Unité d'approvisionnement en eau; 
c) Bloc d'alimentation; 
d) Centrale électrique; 
e) Groupes électrogènes de secours; 
f) Poste de distribution électrique; 
g) Unité de distribution de télécommunication en fibre optique; 
h) Systèmes de communication par satellite pour les données et la voix; 
i) Unité du système de communications en vol d'intercepteur; 
j) Installation de stockage et de distribution de combustible pour les groupes électrogènes 

de secours; 
k) Installation de stockage de propergol; 
l) Installation de stockage de comburant; 
m) Poste de contrôle de sécurité (entrée/sortie); 
n) Unité de surveillance de sécurité; 
o) Bloc mécanique-électrique du terrain pour intercepteurs; 
p) Terrain pour intercepteurs comprenant dix puits de lancement; 
q) Unité de surveillance d'intercepteurs; 
r) Installation de réception et de traitement d'intercepteurs; et 
s) Igloos de stockage de composants pour intercepteurs. 
Le total des effectifs des forces armées américaines et de l'élément civil, déployés dans un 

premier temps sur la Base, n'excède pas 500. 
Appendice : Carte de la Base 
 

1 Voir hors-texte dans une pochette à la fin du présent volume. 
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